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Me Serge Fontaine
Président du Conseil Exécutif National
et Député de Nicolet - Yamaska
130 Grande Allée ouest

.Secrétariat général de l'Union Nationale
Ouébec, P.O.

Monsieur le Président,

C'est avec fierté et satisfaction que je vous présente aujourd'huil ce document de
travail.

Suite à une résolution du Conseil Exécutif National, adoptée enaoüt 1980, un Comité
du programme a été créé.

Je veux souligner aujourd'huI le travail admirable des membres de ce Comité. Tous
sans exception, avec l'aide de spécialistes dans chacun des secteurs, n'ont pas ménagé
leur temps et leurs efforts pour vous présenter ce document. C'est un vrai travail
d'équipe!

Jevous le remets ainsi qu'à nos membres pourqu'il deviennelevéritableferde lance de
notre combat politique. Les volontés politiques qui y sont proposéHs sont claires et
précises. Elles visent d'abord àremettre leOuébecsurlavoiedu progrèséconomiqueet
à privilégier l'épanouissement et la liberté de l'individu.

Je suis confiant que les militant.s dans toutes les régions de la province l'analyseront
avec soin et au besoin, l'amélioreront afin d'aider l'UNION NATIONALE à reprendre la
place qui lui revient dans notre société.

C'est à nous tous d'y voir!

Au nom du Comité et en mon
nom personnel, je vous dis:
"mission accomplie!"

Dr Robert Rivard
Président du Comité du Programme
Conseil Exécutif National



MESSAGE
DU
CHEF

Le 9 janvier 1981, quelques heures à peine après mon élection à la direction du parti, je rencontrais
les membres du conseil exécutif national. C'est au cours de cette réunion que la décision fut prise de
transformer le congrès à la direction en une journée d'orientation et de publier, à cette occasion,
notre programme' politique sous forme de document de travail.

Depuis ce temps, sous la présidence du Dr Robert Rivard de St-Hyacinthe, le comité du pro-
gramme a poursuivi le travail commencé au mois d'août dernier et n'a ménagé aucun effort pour ren-
contrer l'échéancier fixé: J'ai pu constater, étape par étape, la somme incroyable de temps et d'atten-
tion qù'ont exigé la préparation, la rédaction et l'impression de cet imposant document qui vous est
soumis aujourd'hui pour étude dans toutes vos régions. De nombreuses personnes y ont participé et
je tiens à remercier chacune d'entre elles de sa collaboration.

Nous offrons à la population québécoise un programme politique clair et des orientations très
nettes et très précises dans chacun des trois grands secteurs d'activités, à savoir le secteur économi-
que, le secteur social et le secteur constitutionnel. .

Notre pensée politique se veut réaliste - elle accorde la priorité à l'économie, aux mesures créa-
trices d'emplois (ie. tel notre programme d'accès à la propriété), à la limitation des dépenses publi-
ques, à l'interdiction du droit de grève dans certains secteurs publics ~t para-publics jugés "essen-
tiels" au bien-être des citoyens, à une plus grande qualité des soins de santé, etc.

Notre pensée politique se veut aussi réformiste - elle accorde beaucoup d'importance à une poli-
tique de la main-d'oeuvre, à une stratégie de restructuration industrielle, à la relève agricole (ie. tel
notre plan d'épargne-récolte), à l'utilisation de l'électricité comme facteur majeur de relance écono-
mique, à l'élaboration d'une politique familiale, à l'avancement de la femme au foyer, à la nomination
d'un ministre d'État au troisième âge, etc.

En plus, notre pensée politique est carrément fédéraliste. Nous proposons aux Québécois un nou-
veau lien fédéral souple et décentralisé, basé sur l'égalité de statut constitutionnel des deux ordres de
gouvernement et sur la reconnaissance du Québec comme société distincte à l'Intérieur du Canada.

Je vous invite à lire ce document de travail avec soin, à bien l'analyser et à l'améliorer au besoin par
le biais de colloques régionaux qui auront lieu au cours des mois de février et mars.

Je suis convaincu que ce document de travail reflète non seulement vos aspirations et vos préoc-
cupations comme militant ou militante du Parti de l'Union Nationale mais aussi celles de l'immense
majorité des citoyens qui attendent avec impatience l'alternative d'un parti authentiquement québé-
cois, ayant une philosophie politique claire et réaliste et capable d'offrir un leadership dynamique et
innovateur.
L'Union Nationale est cette alternativel L'occasion nous sera bientôt fournie de le prouver de

manière éclatante.



OBJECTIFS GÉNÉRAUX

En matière économique, nous vivons des heu-
res difficiles. L'immense majorité des démocra-
ties occidentales ont connu au cours de ces der-
nières ànnées une diminution réelle de leur crois-
sance économique, une hausse constante du
taux de chômage et une montée vertigineuse de
l'inflation. .

Ces dures réalités d'envergure internationale
ne laissent aucun d'entre nous indifférent, car à
des degrés divers elles nous affectent tous direc-
tement et ce, sur une base quotidienne. .

Les Québécois sont maintenant conscients de
leur vulnérabilité face à une économie mondiale
en pleine perturbation; ils savent également qu'il
n'est plus possible de fonctionner en vase clos et
que l'interdépendance économique fait partie
dorénavant de notre mode de vie. Cette prise de
conscience n'est sûrement pas étrangère àla
décision fortement majoritaire des Québécois de
maintenir un cadre fédéral souple.

Dans un contexte économique aussi volatile et
peu sécurisant, il est normal que le citoyen, aux
prises avec des obligations et des besoins tou-
jours grandissants, se tourne vers son gouver-
nement. A ce dernier incombe la tâche primor-
diale de répondre aux attentes des siens en leur
offrant ce à quoi ils ont droit: UN LEADERSHIP
DYt<lAMIQUE ET INNOVATEUR.

A. Le rôle du gouvernement en
matière économique

Tant par goût que par conviction profonde,
l'Union Nationale a traditionnellement privilégié
l'initiative privée sous toutes ses formes et réduit
au strict minimum les interventions directes de
l'État dans l'éconqmie et, plus particuli~rement,
dans le fonctionnement des entreprises.

Nous ne voyons aucune raison de modifier
cette orientation fondamentale. Bien au contraire,
l'importance des secteurs public et para-public,
le volume des investissements publics par rap-
port aux investissements privés, le gigantisme et
la lourdeur de la bureaucratie gouvernementale,
ainsi que le déficit record accumulé par le gou-
vernement québécois au cours des dernières
années, sont toutes des raisons qui nous incitent

à maintenir notre position, voire même à l'ac-
centuer.

Nous sommes convaincus que l'assainissement
des finances publiques (i.e. se donner un budget
équilibré), et le réaménagement des dépenses
gouvernementales afin que celles-ci ne dépas-
sent pas le taux de croissance réelle de l'écono-
mie, sont des mesures qui s'imposent d'urgence.
Ces deux mesures, d'application graduelle, au-
ront un effet marquant sur le rôle dévolu présen-
tement au gouvernement et à ses organismes et
provoqueront aussi un changement profond de
l'équilibre des fc;>rcesentre le secteur libre et le
secteur public.

Ses disponibilités financières étant davantage
consacrées à éponger un déficit budgétaire inac-
ceptable en vue d'atteindre un budget équilibré et
ses dépenses étant limitées à un niveau plus
réaliste, le gouvernement n'aura d'autre choix
que de modifier ses modes d'intervention en
ayant recours systématiquement à l'entreprise
privée chaque fois que cela sera possible.

Ce changement de direction en faveur d'une
prépondérance de l'initiative privée créera un
climat beaucoup plus propice à l'investissement
et beaucoup plus favorable à un dialogue positif
et constructif entre l'État et l'entreprise. La con-
certation deviendra autre chose qu'un mot; elle
sera dans les faits, une réalité vécue et vérifiable.

Sous un gouvernement de l'Union Nationale,
l'État assumera un leadership dynamique en
redonnant à l'économie sa première place au sein
des priorités gouvernementales et en affichant
une volonté ferme de lutter contre les fléaux du
chômage et de l'inflation avec l'appui et la partici-
pation de ses partenaires patronaux et syndi-
caux.

Une très grande partie de la manoeuvre finan-
cière du gouvernement sera consacrée à cette
lutte.

L'État accordera une attention toute particu-
lière à la situation troublante des plus jeunes
québécois de 18 à 25 ans. Au début de 1980, ils
représentaient 45% de l'ensemble des chômeurs
québécois, soit une proportion beaucoup plus
élevée que celle ·qu'lIs occupent dans la popula-
tion active (26.6%).

Ce leadership sera innovateur par l'importance
qu'il accordera au rôle de soutien et de planifica-
tion des ministères et organismes gouvernemen-
taux, danS le développement économique des
diverses régions du Québec et dans la restructu-
ration industrielle du Québec.

En effet, la complexité des problèmes écono-





sance du revenu réel diminue constamment dans
un contexte inflationniste comme celui que nous
connaissons à l'heure actuelle. Il doit tendre vers
une juste distribution du fardeau fiscal en procu-

, rant au contribuable une forme d'indexation con-
ciliable avec les priorités budgétaires du gouver-
nement.

Nous avons déjà dit précédemment qu'un gou-
vernement unioniste accorderait priorité à la'
réduction du déficit gouvernemental. Comment
concilier cet objectif avec "indexation du sys-
tème d'imposition sur le revenu des particuliers?
Cette dernière mesure vise d'abord à permettre
au contribuable déjà surtaxé, de conserver son
pouvoir d'achat. '

Une chose est certaine: en indexant les impôts,
le gouvernement remet directement aux contri-
buables des revenus auxquels ils ont droit, créant
ainsi un effet stimulateur sur l'économie.

A notre avis, la vraie question. laquelle Il faut
répondre est la suivante: l'~tat a-t-Il le droit d'aller,
chercher une plus grande part des revenus des
citoyens grAce au contexte Inflationniste?
L'Union Nationale répond très catégoriquement
NONI Nous croyons que l'~tat doit permettre au
contribuable de conserver son pouv.olr d'achat et
c'est pourquoi nous nous prononçons en faveur
de l'Indexation au coOt de la vie du système d'Im-
position sur le revenu des particuliers.

Selon nos calculs, une indexation de l'impôt
sur le revenu des particuliers au coût de la vie
cette année équivaudrait à une hausse du pouvoir
d'achat de l'ordre de 600 $ millions pour les
contribuables par rapport à une situation où il n'y
aurait pas d'indexation.

Il faut rappeler ici, tel que nous l'avons exprimé
dans la section précédente, qu'un gouvernement
unioniste limitera les dépenses gouvernemen-
tales au taux de croissance réelle de l'économie,
qu'il imposera un contrôle sévère sur l'adminis-
tration des fonds publics et qu'il réaménagera les
crédits budgétaires en privilégiant les mesures
créatrices d'emploi. Cet engagement ferme se
concrétisera dans la réalité par des revenus
accrus provenant du secteur de l'économie, là où
ça compte le plus.

En somme, c'est toute la conception de la fisca-"
lité qui a prévalu jusqu'à ce jour que nous voulons
moçt ifier. Les revenus de l'~tat ne doivent pas être
établis en fonction des dépenses que souhaite
faire l'appareil gouvernemental. Bien au contrai-
re, ce sont les dépenses qui doivent s'ajuster aux
revenus dont dispose l'~tat. En effet, la propor-
tion des revenus que s'accapare l'État par le biais
de l'impôt sur les particuliers est déjà suffisam-
ment élevée.

EN CONSÉQUENCE, UN GOUVERNE-
MENT DE L'UNION NATIONALE
S'ENGAGE:

présenter aux Québécois un budget équi-
Ub,é dans un délai raisonnable et, à tout le
moins, s'assurer que le taux de croissance
des dépenses gouvernementales ne dé-
passera pas le taux de croissance réelle de
l'économie et procéder à une réduction
graduelle du déficit budgétaire;

b) à réaménager d'urgence les crédits budgé-
taires de manière à: i) privilégier les mesu-
res créatrices d'emploi, en vue de réduire
le taux de chômage, particulièrement chez

.; les plus jeunes Québécois; ii) geler les
,,",effec:Qfs de la fonction publique et élimi-

ner systématiquement les dépenses im-
productives;

c) à confier au Vérificateur-général et au
Contrôleur des finances, un plus grand
rôle de surveillance et de contrôle, avec
pouvoir de recommandations sur la per-
formance économique et le fonctionne-
ment des divers ministères et organismes
du gouvernement;

d) à procéder, au moins une fois par année, à
l'étude détaillée en commission parlemen-
taire des finances et des comptes publics
du rapport annuel soumis par le Vérifica-
teur-générai et le Contrôleur des finances;

e) conformément à une motion parrainée
par l'Union Nationale et adoptée à l'una-
nimité par l'Assemblée nati(male du Qué-
bec le 31 octobre 1978, à créer une com-
mission parlementaire permanente des so-
ciétés d'État en vue de fournir aux députés
les pouvoirs de contrôle et de surveillance
plus efficaces sur le fonctionnement et la
performance des sociétés d'État québécoi-
ses;

f) à faire une étude exhaustive et un inven-
taire complet de nos Sociétés d'État qué-
bécoises, de leur raison d'être, de leur
autonomie financière et administrative, de
leur rentabilitê et de leur implication di-
recte et indirecte dans le développement
économique des diverses régions du Qué-
bec, et de maintenir ces données à jour sur
une base annuelle;

g) à procéder à une révision com plète et glo-
bale du système d'imposition sur le revenu
des particuliers, de manière à atteindre
une plus juste répartition du fardeau fiscal
et à éliminer les disparités qui existent avec
les autres régions du pays;

h) à indexer au coût de la vie, le système
d'imposition sur le revenu des particuliers
dans le but de permettre au contribuable
de conserver son pouvoir d'achat;

i) à abolir les droits de succession, comme
cela existe partout ailleurs au Canada; ,



j) à augmenter à 6,00 $Ie plafond de l'exemp-
tion de la taxe de vente sur les repas en vue
de venir en aide au petit contribuable.

CHAPITRE 2: Le soutien à
l'initiative privée

L'Union Nationale croit à l'entreprise libre.
L'initiative privée est le point d'appui de nqtre
croissance économique et l'Union Nationale s'en-
gage à la soutenir, à l'encourager et à lui permet-
tre de jouer pleinement son rôle directeur.

Cet engagement solennel comprend égaIe-
ment un appui inconditionnel à la formule coopé-
rativequi associe au principe de l'initiative privée,
celui de la participation de tous, sans égard à leur
fortune. De plus, le mouvement coopératif a fait
preuve d'une très grande flexibilité d'interven-
tions débouchant soit sur le plan national (Socié-
té d'investissement Desjardins, Coopérative fé-
dérée), soit sur le plan régional (Caisses d'entrai-
de), soit s!Jf le plan local (Cooprix, Caisses
Populaires) ,ou encore dans des secteurs particu-
liers (ex.: Pêcheries Unies).

En accordant une prépondérance très nette au
secteur libre, l'Union Nationale redonnera con-
fiance non seulement à l'entrepreneur, mais aussi
au travailleur dont la sécurité d'emploi est direc-
tement liée à l'essor et à la performance de l'en-
treprise qui l'emploie. Ce but sera atteint grâce à
une série de mesures stimulantes, simples et
concrètes, axées sur la petite et moyenne entre-
prise, et davantage empreintes d'un souci d'effi-
cacité, de liberté d'action et de productivité,
qu'entachées d'interventionnisme étatique et
d'esprit bureaucratique regorgeant de paperasse
et de réglementation à n'en plus finir.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à procéder à une refonte en profondeur
des politiques actuelles d'aide à l'entre-
prise dans un but de rationalisation et de
simplification;

b) à é'tablir une meilleure coordination et
une concertation permanente entre les
différents ministères et organismes pro-
vinciaux sous la responsabilité du ministre
d'État au développement économique,
dans le but de réduire les contrôles de
toutes sortes et d'augmenter la liberté
~'action de l'entreprise;

c) à regrouper les petites et moyennes entre-
prises par région et par secteur d'activités,'
en vue de leur permettre de mieux défen-
dre leurs intérêts économiques, soit par
voie de consortium de ventes, de transport
ou de services administratifs ou profes-

sionnels;
d) à mettre de l'avant une politique agressive

de mise en marché de produits québécois
en vue d'augmenter et de diversifier nos
exportations sur les marchés interprovin-
ciaux et internationaux. L'Union Nationale
verra à assurer la participation active du
monde des affaires, et plus particulière-
ment de la petite et moyenne entreprise, à
la formulation et à l'application de cette
politique; .

e) à établir un programme de crédits fiscaux
pour les entreprises qui font des profits sur
la vente hors du Canada de produits manu-
facturés au Québec et ayant un contenu
québécois de plus de 60%, dans le but de
susciter chez nos entrepreneurs, le goût
du risque et l'audace nécessaire à la con-
quête de nouveaux marchés;

f) à maintenir une politique d'achat "pro-
Québec" à tous les niveaux des secteurs
public et para-public;

g) à adopter des mesures favorisant un plus
grand intérêt des travailleurs dans le fonc-
tionnement et la performance de l'entre-
prise en leur permettant de participer aux
profits de celle-ci, notamment par le biais
de plans d'intéressement aux bénéfices'ou
en leur offrant des privilèges fiscaux reliés
à l'achat d'actions de l'entreprise;

h) à consacrer le rôle unique et grandissant
du mouvement coopératif au Québec en
créant un MINISTÈRE DE LA COOPÉRA-
TION dont les buts premiers seraient de
privilégier la formule coopérative sous
toutes ses formes, de favoriser son épa-
nouissement et de protéger son autono-
mie;

i) à accélérer la mise en place des cours
offerts aux étudiants en matière économi-
que dans le secteur de l'éducationdans le
but de sensibiliser l'étudiant à l'impor-
tance de l'entreprise dans son milieu de
vie et, règle générale, de lui donner le goût
des affaires;

j) à mettre fin au monopole de la S.A.Q. et
retourner à l'entreprise privée tout le do-
maine de la commercialisation, de la dis-
tribution, de la fabrication et de l'embou-
teillage des boissons alcooliques.

La S.A.Q. se verra corlfier tout le con-
trôle de l'accréditation des maisons pri-



vées et sera responsable de la qualité de la
production des boissons alcoo~iques.

CHAPITRE 3:
Le développement
économique régional

Actuellement la responsabilité de notre déve-
loppement économique est partagée entre Qué-
bec et Ottawa. Trop souvent les deux niveaux de
gouvernement ont des politiques conflictuelles
qui annulent finalement les efforts de chacun. Ce
chevauchement de juridiction est particulière-
ment coûteux en matière de développement éco-
nomique régional comme l'ont illustré récem-
ment les conflits autour de la mine de sel aux
lIes-de-la-Madeleine et l'installation d'une pape-
terie dans la région du Bas St-Laurent.

Le gouvernement canadien a une responsabi~
lité certaine au niveau des politiques commer-
ciales interprovinciales et les politiques doua-
nières. A notre avis, cette responsabilité lui con-
fère une obligation de se concerter avec les·
provinces en matière de développement écono~
mique régional, celles-ci étant mieux placées
pour connaître les besoins économiques de leur
population.

L'Union Nationale réclame que le gouverne-
ment fédéral soit tenu de respecter les priorités
législatives et administratives des provinces en
matière dedéveloppement économique régional.

De cette manière, nous serons plus en mesure
d'assurer notre croissance selon nos priorités et
notre potentiel tout en optimisant, de ce fait, les
retombées économiques des fonds publics dé-
volus à ce secteur d'activités.

En attendant que ce nouveau partage des pou-
voirs se réalise entre les deux ordres de gouver-
nement, l'Union Nationale s'engage immédiate-
ment à faire du développement économique ré-
gional la base de sa stratégie de croissance
économique.

Orientée principalement vers les petites et
moyennes entreprises, cette politique visera
deux objectifs majeurs: régionaliser l'aide gou-
vernementale aux industries et aux commerces et
mettre à la portée des régions les fonds néces-
saires à leur développement. En donnant aux
régions les moyens financiers pour augmenter
leur production économique actuelle, soit par de
nouvelles industries, préférablement daf]s des
secteurs de pointe à forte croissance, soit par des
agrandissements d'entreprise, il sera plus facile
d'intéresser les gens de la région dans les prises
de décisions écono.miques à leur niveau.

Contrairement à l'Ontario qui a d'autres poles
de développement que Toronto, le Québec n'a
essentiellement que Montréal et l'influence de ce

centre est telle que pour relancer l'économie du
Québec, il faut commencer par relancer Montréal
et sa région. Celle-ci comprend 50% de la popula-
tion totale, 65% de l'ensemble de la production
des biens et des services et 70% de l'emploi manu-
facturier. C'est également le but d'une politique
de dévelùppement régional de créer de nouveaux
centres de développements.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à élaborer un programme d~action en
tenant compte du potentiel des régions,
des ressources disponibles et des avan-
tages comparatifs que nous possédons.
Déjà des priorités régionales et des straté-
gies sectorielles ont été développées par
l'Office de .Planification et du Dévelop-
pement du Québec (OPDQ). On ne part
donc pas à zéro!;

b) à consolider et diversifier le développe-
ment industriel de la région de Montréal,
en particulier au niveau des dépenses en
immobilisation du secteur privé;

c) à tout mettre en oeuvr.e pour faire de
Montréal non seulement la plaque tour-
nante du tourisme international au Qué-
bec et au Canada, mais aussi un centre
international de transport et de commer-
ce, notamment par l'établissement d'une
"zone franche" pour l'aéroport Mirabel et
le port de Montréal, par la finition de la
liaison Montréal-Dorval-Mirabel, et par la
construction d'un centre international de
commerce;

d) à favoriser la création et l'implantation de
Sociétés de développement économique
du Québec (SODEQ) dans toutes les ré-
gions du Québec;

e) à modifier de manière systématique le
mandat des sociétés d'État à vocation éco-
nomique, afin que celles-ci assument, con-
jointement avec l'entreprise privée par-
tout où cela est possible, un. rôle de pre-
mier plan en vue de stimuler le dévelop-
pement économique régional dans leurs
secteurs d'activités.

f) à offrir sur une base régionale l'aide tech-
nique et financière du gouvernement aux
entreprises par l'instauration d'un bureau
unique dans chaque région administrative
en vue de fournir aux personnes intéres-
sées tous les renseignements nécessaires
sur la gamme de programmes offerts par le
gouvernement. Ce bureau sera sous la



responsabilité des milieux d'affaires de la
région et servira également à fournir des
études de marchés, de rentabilité et de
vente des produits québécois sur 'les mar-
chés locaux et internationaux.

g) à forcer chaque ministère et chaque orga-
nisme, au coursde la première année du
mandat d'un gouvernement de l'Union
Nationale, à élaborer un plan triennal de
déconcentration avec mention d'accorder
une attention particulière aux régions peu
favorisées jusqu'ici par l'apport économi-
que d'un service public ou d'un~entre,;,
prise gouvernementale.

h) à tenir compte du chômage sur une base
régionale lorsqu'il planifie ses projets d'in-
vestissements et ses dépenses d'immobili-
sation, de manière à ce que ceux-ci servent
à alléger le taux de chômage dans les
régions les plus affectées.

CHAPITRE 4:
Une stratégie de
restructuration industrielle

Dire que notre économie est trop orientée vers
les secteurs traditionnels, est devenu un cliché. Il
est reconnu que nous avons unetrop grande part
de nos industries dans des secteurs en perte de
vitesse ou en stagnation avec une main-d'oeuvre
à bas salaires et utilisant très peu la technologie
de pointe.

Pourtant, le Québec dispose d'atouts écono-
miques extraordinaires - que ce soit la présence
abondante de richesses naturelles, que ce soit un
potentiel humain compétent et scolarisé, force
est de constater que nous possédons les res-
sources nécessaires pour faire face à la concur-
rence internationale et à ses exigences.

Si le Québec veut soutenir une croissance éco-
nomique supérieure à la moyenne, il doit se don-
ner une stratégie industrielle dans des secteurs à
forte croissance, c'est-à-dire qui offrent le meil-
leur potentiel d'expansion et les plus grands
effets d'entraînement.

L'élaboration d'une telle stratégie comprend
une identification claire des secteurs industriels
que le gouvernement veut développer et une
concentration de l'aide de l'État dans ces sec-
teurs. Ces secteurs déclarés prioritaires seront
choisis en fonction des critères suivants:
a) position concurrentielle du Québec sur le

continent américain et outre-mer;
b) l'utilisation d'énergie;
c) les coûts de transport et le potentiel du mar-

ché;
d) les avantages sur le plan de la main-d'oeuvre;

e) le potentiel d'expansion;
f)les priorités régionales.
Une telle stratégie, de par son envergure, ne

peut se faire en vase clos; elle exige la participa-
tion de l'industrie. Nous croyons que les travail-
leurs doivent également participer à cette opé-
ration de reconversion industrielle qui aura, en
définitive, un effet direct sur l'emploi.

Enfin, cette stratégie implique nécessairement
une intensification de l'effort gouvernemental
dans la recherche et le développement avec une
attention spéciale accordée aux nouveaux pro-
duits et, plus particulièrement, les produits à
haute technologie.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à élaborer, de concert avec l'industrie et
les travailleurs concernés, une stratégie de
restructuration industrielle qui identifiera
clairement les secteurs économiques prio-
ritaires sur lesquels l'État entend baser son
développement économique futur et con-
centrer son aide et ses efforts;

b) à juger prioritaire le développement et
l'établissement d'industries à forte crois-
sance, particulièrement dans le domaine
énergétique lorsqu'il s'agit d'entreprises
de transformation qui utilisent nos res-
sources naturelles;

c) à intensifier les efforts du gouvernement r
et de ses organismes en matière de recher-
che et de développement, en y consacrant
une part de plus en plus importante de son
produit intérieur brut (PlO).Selon ses dis'"
ponibilités financières, un gouvernement
unioniste se fixera comme objectif un
pourcentage de 2.5%;

d) à restructurer. l'Institut national de produc-
tivité de telle sorte qu'il devienne un ins-
trument privilégié et efficace en vue d'amé-

. liarer la productivité industrielle en géné-
rai;

e) à créer une "Société québécoise de la
Technologie" qui viendra compléter l'ac-
tion du Centre de Recherche industrielle
du Québec (CRIQ) dans le domainè scien-
tifique, en concentrant sur le financement
et la mise en marché des produits nou-
veaux développés par des inventeurs et
des laboratoires québécois;

f) à accorder une attention particulière à la
divèrsification'industrielle des régions cap-
tives d'une seule grande industrie (ex.: la
Côte nord).



CHAPITRE 5:
une politique globale de la
main-d'oeuvre

Le capital humain est sûrement la richesse la
plus précieuse d'un peuple. que celui-ci soit
grand ou petit. .

En 1981, il n'est plus possible qu'un gouverne-
ment responsable se contente de <:;ataplasmesou
de mesures ad hoc pour veniren àide à des,tra-
vailleurs aux prises avec la dure réalité du chô-
mage. S'il est exact que notre société hautement
industrialisée reconnaît le droit de l'individu à un
travail adéquat et à un niveau de vie décent, cette
reconnaissance doit se réfléter dansles préoccu-
pations majeures de l'État.

Nous avons une jeunesse ici au Québec qui vit
dans l'incertitude et qui attend de son gouverne-
ment - hon des solutions miracles, car il n'yen a
pas - mais un leadership audacieux, imaginatif
et entièrement consacré à la création d'un plus'
grand éventail de choix pour tous les secteurs de
la main-d'oeuvre québécoise, nonobstant le sexe
ou l'Age de la personne concernée.

Ce n'est pas tout de créer de I~emploi, il faut être
en mesure d'assurer son maintien et d'orienter la
main-d'oeuvre vers les secteurs d'activités à forte
croissance. D'où la nécessité de regrouper tous
les programmes de main-d'oeuvre existants et de
les réévaluer à la lumière d'une meilleure coordi-
nation entre l'offre et la demande dans les divers
secteurs de notre activité écono'mique. .

Depuis déjà plusieurs années, l'Union Natio-
nale préconise l'élaboration d'une politique glo-
bale de la main-d'oeuvre pour permettre une plus
grande cohérence dans les interventions gouver':'
nementales en vue de combattre le chômage
sous toutes ses formes, et assurer une allocation
efficace de notre potentiel humain.

Afin d'atteindre'cettë cohérence tant souhaitée,
il faut d'urgence éliminer les chevauchements, de
juridiction entre Ottawa et Québec. Toutefois, cet
état de fait ne doit pas nous empêcher d'agir,
notamment au niveau adminil?tratif où une res-
tructuration d'envergure s'impose de toute ur-
gence.

Le gouvernement québécois. doit mettre de
l'ordre dans sa maison et regrouper dans un nou-
veau ministère des Ressources humaines tout le
secteur de la main-d'oeuvre présenteme~t jumelé
au ministère du Travail, ainsi que l'élaboration et
l'application des programmes de sécurité du
revenu ayant une incidence directe sur l'emploi
(ex.: le programme de supplément de revenu au
travail). La sélection et l'intégration des immi-
grants ~tant directement liées al,Jr;narchéde l'em-
ploi n'O,u~incitent~ y. intégrer egalement tout le

, sect~ùr de l'immigration. Enfin;il nous paraît tout
'à ftlitlogique et réaliste de confier à ce nouveaU

ministère la responsabilité entière sur la forma-
tion professionnelle, en collaboration étroite avec
le ministère de l'Éducation.

Suite à cette réforme administrative, il sera
possible de décentraliser les services offerts et
mieux planifier les interventions gouvernemen-
tales en les adaptant aux différents contextes des
marchés de travail.

Dans notre esprit, une action concertée des
travailleurs, des employeurs et de l'État est essen-
tielle pour mener à terme cette opération qui a
déjà trop tardé.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à élaborer et à mettre en application le
plus rapidement possible, une politique
globale de la main-d'oeuvre dont les
grands objectifs seront:

i) de perm~ttre à toutes les personnes
qui désirent travailler, d'obtenir un
emploi productif correspondant à leur
compétence;

ii) de fournir en temps opportun aux
employeurs, la main-d'oeuvre en quan-
tité et qualité suffisantes et, à cette fin
procéder à un inventaire complet des
besoins en main-d'oeuvre par région
et secteur d'activités;

iii) d'établir une communication positive
entre le système scolaire et les besoins
des entrepreneurs (le rapport école-
travail), de manière à faciliter l'entrée
et l'intégration des nouveaux arrivants
surie marché du travail;

iv) d'éliminer les obstacles institutionnels
qui restreignent l'accès des jeunes tra-
vailleurs au marché du travail;

v) de prévoir des mécanismes pour la
réintégration rapide sur le marché du
travail des salariés licenciés;

b) à confier ce rôle à un nouveau MINISTÈRE
DESRESSOURCES HUMAINES dont le titu-
laire sera responsable:

i) de tout le secteur de la main-d'oeuvre
présentement jumelé au ministère du
Travail;

, ii) en étroite relation avec le Ministère de
l'éducation de tout le secteur de la
formation professionnelle;

iii) de l'élaboration et l'application des
programmes de sécurité du revenu
ayant une incidence directe sur l'em-
ploi;

iv) de tout le secteur de l'immigration;





la santé, de l'éducation, de la sécurité publique
(police, pompiers) et de l'Hydra-Québec, le droit
de grève n'a pas sa raison d'être et il doit être
interdit.

Sous un gouvernement dirigé par l'Union Na-
tionale, la partie syndicale ainsi que tous les par-
tenaires patronaux seront appelés, par voie de
négociation avec le gouvernement, à élaborer
une solution de rechange acceptable dans un
délai raisonnable. Si une entente négociée s'avère
impossible, une formule sera imposée par vbie
législative et soumise à l'approbation de la popu-
lation conformément à l'article 10 de la Loi sur la
consultation populaire.

L'Union Nationale a déjà fait connaître sa pré-
férence pour un mécanisme souple de négocia-
tion permanente avec recours au tribunal d'arbi-
trage et c'est dans cette voie qu'elle entend se
diriger pour remettre de l'ordre dans un secteur
qui en a grandement besoin ..

EN CONSEQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à interdire le droit de grève dans les sec-
teurs de la santé, de l'éducation, de la
sécurité publique' (policiers, pompiers) et
de l'Hydro-Québec;

b) à négocier une solution de rechange ac-
ceptable avec les syndicats et ses parte-
naires patronaux des secteurs publics et
para-publics. La durée de cette négocia-
tion ne devra pas dépasser un an.

c) à imposer par voie législative dans l'hypo-
thèse de l'échec de cette négociation, une
formule de négociation permanente qui
sera soumise à la population pour appro-
bation conformément à l'article 10 de la
Loi sur la consultation populaire. Cette
formule devra notamment prévoir:

i) une plus grande décentralisation du
processus de négociation

ii) l'obligation de débuter les négocia-
tions au moins six mois avant l'expira-
tion des conventions collectives

iii) l'obligation pour le gOl:lvernement et
ses partenaires de rendre publics avec
justification à l'appui, l'enveloppe glo- .
baie de la masse salariale ainsi que les
éléments de la politique salariale dès le
début des négociations;

iv) l'obligation pour les parties syndicales
de présenter leurs demandes au plus
tard dans le mois qui suit;

v) le recours à la conciliation dans les cas
de conflit dès l'expiration de la con-
vention collective à la demande de
l'une des parties;

vi) le recours à un tribunal d'arbitrage
avec pouvoir de rendre une décision
exécutoire dans le cas où la concilia-
tion s'avère un échec;

vii) les modalités à suivre pour réouvrir les
. clauses d'une convention collective en

cours de route y compris la mise-à-jour
de comités permanents de négocia-
tions.

DepUis 1975, l'Union Nationale réclame la for-
mation d'une commisison d'enquête avec mandat
de procéder à une révision complète du Code du
Travail.

Bien qu'il y ait eu une série de mesures législ3-
tives pour modifier le Code du travail depuis ce
tem ps, nous conti nuons à penser qu'une étude en
profondeur des mécanismes existants au niveau
de l'accréditation, de la conciliation et de la
négociation nous permettra de mieux cerner
l'évolution des relations de travail depuis 1964 et
d'identifier les lacunes, ainsi que les réformes qui
s'imposent au cours de la présente décennie.

- Doit-on remettre en cause certains prin-
cipes de base comme l'accréditation par
unité de négociation?

- S.erait-ce opportun de recourir à la négocia-
tion sectorielle et de favoriser son essor?

- Est-ce que le Code du Travail doi.t prévoir
des sanctions sévères contre les grèves
illégales?

- Doit-on permettre la réouverture des con-
ventions collectives, et dans l'affirmative,
dans quels cas?

- Faut-il confier au Tribunal du travail, juridic-
tion exclusive en matière d'injonction ou
est-il préférable d'abolir tout simplement le
recours à l'injonction dans le secteur des
relations de travail?

Ce sont toutes des questions pertinentes et
avant de statuer, il faut mesurer attentivement les
conséquences économiques et sociales de ces
réformes sur l'évolution du syndicalisme. les
droits des travailleurs, le marché de l'emploi et le
fonctionnement des entreprises en tenant compte
des particularités des secteurs industriels.

Toutefois, dans un plus bref avenir. l'Union
Nationale modifiera le Code du Travail de ma-
nière à mieux encadrer l'utilisation du droit de
grève dans le secteur privé. A l'heure actuelle. le
Code du Travail prévoit qu'une décision de faire
la grève doit être approuvée par un vote au scrutin
secret des membres de l'unité de négociation
présents lors du vote.

Tel que nous l'avons soutenu à plus d'une
reprise au cours des dernières années et plus
particulièrement à l'Assemblée nationale. nous
croyons que la décision de faire la grève, à cause
de son importance pour le travailleur lui-même et
sa famille, doit être prise par la majorité des



membres de l'unité de négociation. Nous ne
croyons pas que cette exigence va nécessaire-
ment réduire les grèves dans le secteur privé mais
nous sommes persuadés qu'elle fournira à tous
l'assurance que la décision est partagée et voulue
par la majorité de ceux et celles qui devront en
subir les conséquences.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a)· à mettre sur pied, dans les plus brefs délais,
en collaboration avec ses partenaires syn-
dicaux et patronaux, une Commission
d'enquête pour procéder à une révision
en profondeur du Code du Travail;

b) à modifier immédiatement le Code du
Travail, afin de prévoir qu'un arrêt de tra-
vail ne peut être déclenché que si le vote
de grève reçoit l'assentiment de la majo-
rité des membres de l'unité de négociation
(et non pas la majorité des membres pré-
sents comme c'est le cas actuellement);

c) à s'assurer que les états financiers des cen-
trales syndicales, corps intermédiaires pu-
blics, sont largement diffusés et" que les
membres y ont accès à tous les niveaux.

CHAPITRE 7:
Nos ressources naturelles

Dans le domaine de l'énergie, le Québec n'a pas
encore eu de difficultés majeures en approvi-
sionnement afin de satisfaire à sa propre con-
sommation. En effet, le Québec jouit de surplus
énergétiques saisonniers en hydro-électricité qui
lui permettent d'exporter une quantité importante
d'électricité à l'extérieur de ses frontières. Toute-
fois, nous sommes loin d'être autosuffisants en
matière énergétique.

La réalité, c'est que 70% de nos besoins d'éner-
gie doivent être importés. Peu de Québécois sont
au courant que nous sommes le 10e plus gros
importateur de pétrole au monde. A l'heure ac-
tuelle, cette dernière source d'énergie représente
68% de notre consommation énergétique et on
prévoit qu'il continuera de jouer un rôle prépon-
dérant jusqu'à la fin du siècle, alors qu'il repré-
sentera encore 45% à 50% de notre consomma-
tion totale.

Bien que très exploitée ~u Québec, l'énergie
hydro-électrique ne compte que pour 25% de
notre consommation et ce n'est qu'en 1996, alors
que nos rivières seront harnachées en très grande

partie, qu'elle atteindra et, peut-être même dé-
passera, le pétrole comme source d'énergie pré-
pondérante en comblant plus de 45% de nos
besoins. Il faut tendre vers cet objectif.

L'électricité étant la plus grande richesse natu-
relle du Québec, et par surcroît renouvelable,
l'Union Nationale croit que nous devons l'utiliser
comme facteur majeur de relance économique.
C'est en ce sens qu'elle suggère d'accélérer le
rythme de construction des barrages au cours de
la présente décennie.

Quant au gaz naturel, sa part du marché est
minime. Les chiffres qui sont avancés quant à
l'évolution de la demande d'ici l'an 2000 demeu-
rent incertains. Pendant que certains experts
prédisent une consommation oscillant entre 6 et
12%, d'autres, plus optimistes, prévoient une
proportion de 20 à 25% du marché. En somme,
l'essor et la popularité du gaz naturel au Québec
sont directement liés à la construction et au pro-
longement du Gazoduc au-delà de Montréal. Il
s'agit d'une ressource abondante au Canada et
"Union Nationale croit qu'il faut encourager sa
consommation en s'assurant, par le biais d'ac-
cords bilatéraux, d'un approvisionnement garanti
à des taux préférentiels, comme cela s'est fait
avec l'Alberta, et en dotant toutes les régions de la
province de l'infrastructure nécessaire à la distri-
bution massive du gaz naturel dans toute la
province.

Concernant l'énergie nucléaire, les experts
nous ont fixé un rendez-vous pour 1990. En effet,
même en poursuivant à la cadence actuelle l'har-
nachement de nos rivières, il semble que nous
pourrons difficilement échapper à cette échéan-
ce. Or, d'ici l'an 1990, les techniques de produc-
tion de ce type d'énergie se seront sûrement amé-
liorées. Pour les années '80, l'Union Nationale
propose de mettre l'accent sur les sources d'éner-
gie autres que le nucléaire; ceci, parce qu'il s'offre
à nous d'autres alternatives plus sécuritaires tant
du point de vue production que du point de vue
approvisionnement.

Enfin, pour ce qui est des autres formes d'éner-
gie (solaire, biomasse, méthanol, éolienne, etc.)
dites "énergies nouvelles", nous commençons à
peine à être sensibilisés à leur existence et, au
tournant du siècle, on prévoit que celles-ci ne
représenteront que 2% de notre consommation.
Néanmoins, si nous. désirons réellement diversi-
fier notre consommation d'énergie et réduire
notre dépendance sur le pétrole, il faudra néces-
sairement maximiser l'utilisation de ces ressour-
ces en y consacrant l'effort technique et financier
nécessaire.

Le dernier volet, et peut-être le plus important
de notre politique énergétique, concerne l'éco-
nomie d'énergie. Les Québécois sont reconnus
comme étant des gaspilleurs d'énergie. L'Union
Nationale entend les sensibiliser à cette réalité
négative et coûteuse et les convaincre des béné-
fices de la modération et de la conservation (Le.
meilleure isolation des maisons).



EN CONSÉQUENCE, IUN
GOUVERNEMENT DI: L'UNION
NATIONALE S'ENGAIGE:

1. à orienter sa politi(IUe énergétique vers
deux objectifs principaux: la conservation
d'énergie et une plus grande diversification
de nos ressources énergétiques de manière
à réduire notre dépendance excessive sur le
pétrole;

2. CONCERNANT L'ÉLl:CTRICITÉ:
a) à supprimer la taxe à·la consommation qui

nous apparaÎt injustifiée, l'électricité étant
un bien essentiel dans notre société;

b) à soumettre toute hausse de tarif d'électri-
cité à un examen approfondi des députés

, membres de la Commission permanente
de l'énergie et des re'ssources. Ceux-ci se
verront octroyer les moyens et les res-
sources nécessaires pour accomplir cette
tâche;

c) à utiliser de manière sélective l'électricité
comme facteur de développement indus-
triel;

d) à accélérer le développement de notre
potentiel hydroélectrique afin:

i) de stimuler l'économie du 'Québec par
ce vaste programme de construction;

ii) de prévoir prioritairement et ration-
nellement la satisfaction de notre de-
mande intérieure;

iii) de vendre au meilleur prix possible
l'énergie électrique excédentaire et de
se servir de cet argent:
a) pour défrayer le coût de construc-

tion des barrages et des plans
d'équipements requis;

b) pour éponger le déficit gouverne-
mental accumulé.

e) à tout mettre en oeuvre pour se préparer
adéquate ment à l'échéance nucléaire et à
cette fin, s'assurer que le Québec sera à la
fine pointe de l'évolution de cette techno-
logie.

3. CONCERNANT LEGAZ NATUREL:
a) à accorder au gaz naturel la deuxième

place après l'électricité dans l'ordre des
priorités énergétiques en se fixant comme
obje~tif un minimum de 25% de la con-
sommation totale d'ici l'an 2000;

b) à accélérer les disc.ussions pour compléter
le plus rapidement possible la construc-
tion du gazoduc pour qu'il s'étende à
toutes les régions du Québec

c) à se servir de tout le poids politique du
Québèc, afin que Gros-Cacouna assume
pleinement sa vôcation de port métha-
nier;

4. CONCERNANT LEPÉTROLE:
a) à réduire notre consommation pétrolière

par l'application de programmes incitatifs
visant à assurer une meilleure isolation des
maisons et à remplacer les systèmes de
chauffage à l'huile par des systèmes à
l'électricité ou au gaz naturel;

b) à encourager la Société québécoise d'ini-
tiative pétrolière (SOQUIP), à participer à
des consortiums d'exploration et d'exploi-
tation pétrolière au Canada et à l'étranger;

c) à étudier sérieusement tous les projets
-visant à donner à l'usine d'eau lourde de
:~~p~~de, à Bécancour, une vocation dans
J~s~,~teur pétro-chimique.

5. CONCERNANT LESÉNERGIESNOUVELLES:
a) à poursuivre les recherches entreprises,

notamment par le CRIQ, pour rentabiliser
l'utilisation du méthanol comme source
d'énergie. Dans cette même perspective,
accentuer les échanges scientifiques avec
les pays ayant cette connaissance, notam-
ment avec le Brésil, et étudier la possibilité
de çonstruire, conjointement avec l'en-
treprise privée, une usine expérimentale;

b) à augmenter les subventions à la recher-
che d'énergies nouvelles (éolienne, solai-
re, etc.) "

c) à domler à la SOCIÉTÉNOUVELERle man-
dat d'accélérer la recherche et participer
avec l'entreprise privée à des projets expé-
rimentaux sur l'utilisation des déchets in-
dustriels, forestiers ou autres pour la pro-
duction d'énergie;

d) à assurer une présence marquée du Qué-
bec dans la recherche et le développe~
ment de l'hydrogène comme carburant.

La forêt, l'une des principales richesses natu-
relles de notre territoire, doit être protégée et
mise en valeur. Assumant un rôle de moteur éco-
nomique dans la très grande partie des régions
du Québec, l'industrie forestière constitue sou-
vent la seule grande industrie pour plusieurs
municipalités.

L'Ëtat doit veiller à ce que notre matière ligneu-
se soit exploitée avec pondération. Sa politique
de gestion forestière doit viser à renforcer l'indus-
trie québécoise, tant celle des pâtes et papiers
que celle du bois de sciage. A cette fin, il est
essentiel que la matière première soit distribuée
de manière à obtenir une utilisation optimum de
nos ressources, en tenant compte des besoins de
diversification des produits manufactu'rés et en
donnant préséance aux capitaux québécois plu-
tôt qu'aux capitaux étrangers.





tionale,la régionalisation agricole fut amorcée
par la mise sur pied de bureaux régionaux inté-
grés et la construction des premiers laboratoires
régionaux.

Il faut consolider et accentuer cette initiative de
décentralisation des services du ministère en vue
de les rapprocher des agriculteurs.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE: .

a) à compléter sans délai la régionalisation et
la décentralisation des services du Minis-
tère de l'Agriculture, de l'Alimentation et
des Pêcheries;

b} à identifier la ou les vocation (s) agricole (s)
de chacune des régions du Québec et
orienter les programmes du Ministère en
conséquence;

c) à améliorer et réorienter le système d'avi-
seurs techniques régionaux afin de rensei-
gner avec plus d'efficacité les agriculteurs
sur les nouvelles techniques agricoles, la
modernisation de l'équipement, la gestion
de la ferme et l'orientation des cultures et
des élevages, afin d'optimiser la producti-
vité de l'agriculture québécoise et d'en
abaisser les coûts de production.

La relève agricole

L'avenir du secteur agricole passe avant tout
par l'assurance d'une relève compétente et ambi-
tieuse.

Malgré sa vocation de nature industrielle, la
ferme moyenne a conservé son caractère familial.
C'est admis que plus que tout autre producteur,
l'agriculteur doit faire face à des problèmes de
succession. L'Ëtat doit reconnaître que des mé-
canismes spéciaux sont nécessaires pour facili-
ter le transfert d'une génération à l'autre des biens
de production agricole.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

jeune agri.culteur pourra plus facilement
.se constituer un fonds de départ. Aussi, ce
plan sera transférable d'un ascendant à un
descendant;

c} à faire en sorte que le prêt agricole au .
jeune agriculteur soit accessible à un taux
préférentiel jusqu'à concurrence de
250000. $.

d) à remettre aux producteurs agricoles dans
le~ plus brefs délais possibles la propriété
des terres arables appartenant à l'État. Loin
d'être un entrepreneur agricole, l'État doit
plutôt fournir aux jeunes les outils néces-
saires qui leur permettront véritablement
d'être maÎtres chez eux.

111- Le zonage agricole
L'Union Nationale n'entend pas remettre en

cause le principe de la loi sur le zonage agricole.
Toutefois, nous croyons que cette loi a besoin
d'être modifié~ dans ses règles d'application pour
mieux protéger les personnes aux prises avec des
décisions de la Commission de la protection du
territoire agricole.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à respecter les droits des individus en pré-
voyant un mécanisme d'appel de décisions
de la Commission sur la protection du ter-.
ritoire agricole;

b) à décentraliser et régionaliser les centres
administratifs et décisionnels du zonage
agricole en permettant aux agriculteurs de
se faire entendre dans leur région.

La productivité agricole
Pour accéder à un certain degré d'autosuffi- .

sance, l'Ëtat doit jouer un rôle de catalyseur en
indiquant les voies à suivre et en créant un élé-
ment propice au développement. Cet objectif .
peut être atteint de plusieurs façons. L'Union
Nationale entend privilégier les moyens suivants:
- une exploitation maximalede nos ressources

disponibles tant humaines que physiques; .
~ un accroissement de notre productivité;
- une plus grande diversité de la production

agricole;
- l'accession à de nouveaux débouchés encore

inexploités.

a) à considérer prioritaire la présence d'une
relève compétente et suffisamment nom-
breuse;

b) à établir, suivant la formule déjà connue
de l'éparg~e-Iogement, un PLAN ENRE-
GISTRE D'EPARGNE-AGRICOLE permet-
tant à un citoyen désireux d'acquérir une EN CONSÉQUENCE UN
ferme d'investir jusqu'à 2500 $ par année GOUVERNEMENT DE L'UNION
pend~nt dix ans pourvu que ce montant NATIONALE S'ENGAGE:
serve à l'acquisition d'une ferme agricole .
avant la 20e année. Grâce à ceplan';r~o~~ ) à susciter l'implantation de nouvelles usi-
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nes de transformation agro-alimentaires
dans le plus grand nombre possible de
productions agricoles;

b) à miser sur la recherche et le développe-
ment pour nous donner des techniques
nouvelles, propres à notre environnemènt
et conformes à nos besoins;

c) à intensifier la recherche de nouveaux
marchés pour écouler nos surplus et en-
courager la croissance de l'exploitation
agricole au lieu de la contingenter de
manière indue.

CHAPITRE 9:
Les pêcheries

La pêche, depuis plus de quatre siècles, a joué
un rôle considérable dans le développement du
Québec. Elle fût l'une de ses premières activités
économiques. C'est la pêche à la morue qui attira
vers nos côtes, dans le Golfe St-Laurent, les pre-
mières flottilles bretonnes ~t normandes.

La pêche représente une industrie de base pour
au moins trois régions du Québec: la Gaspésie, la
Côte-Nord et les Iles de la Madeleine. De plus,
tout en fournissant une partie essentielle de l'ali-
mentation de l'humanité, elle procure revenus et
emplois à des centaines de personnes pour qui
finalement, elle représente un mode de vie et un
moyen d'existence.

Paradoxalement cependant, et malgré son im-
portance, le domaine des pêches maritimes au
Québec, n'a pas connu, au cours des dernières
années, ni le développement, ni l'attention qui ont
caractérisé d'autres secteurs économiques et
sociaux. L'Union Nationale est très consciente
des nombreux problèmes auxquels est confronté
le secteur des pêches: vieillissement de la flotte,
sur-exploitation de la ressource, qualité des dé-
barquements et,du produit fini, mise en marché
difficile, etc.

Le Québec a une très nette vocation maritime et
doit prendre la place qui lui revient dans l'indus-
trie des pêcheries. En effet, ce secteur offre des
perspectives extrêmement prometteuses. Les pro-
chaines années seront déterminantes et le succès
dépend de la volonté, du dynamisme et de la
coordination de l'action de tous les agents éco-
nomiques de l'ensemble des activités de l'indus-
trie des pêches. Pour sa part, l'Union Nationale
croit à la relance des pêches maritimes et entend
ne ménager aucun effort pour susciter et soutenir
les initiatives du milieu.

Les hommes ont toujours tiré des océans une
part de leurs besoins, mais en raison de l'énorme
accroissement démographique, la mer est déjà

sur-exploitée, pour ne pas dire saccagée. Il est
donc devenu nécessaire de l'exploiter rationnel-
lement. Le Québec n'échappe pas à cette con-
joncture. En effet, de 1970 à 1976, nous avons
connu une importante diminution de la ressource,
ce qui a fortement ébranlé l'économie de nos
différentes régions de pêche.

EN CONSÉQUENCE UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a)à établir avec l'assentiment des pêcheurs,
un contrôle strict sur l'exploitation des res-
sources dans le but de prévenir toute
sur-exploitation;

b) à favoriser le développement des connais-
sances nécessaires à une saine conserva-
tion de la ressource tant en usine que sur
les bateaux de pêche;

c) à dresser un inventaire des espèces sous-
exploitées ou inexploitées dans le Golfe et
dans l'estuaire du Saint-Laurent et d'en
favoriser l'exploitation en établissant un
programme d'aide financière pour la cap-
ture d'espèces nouvelles (Ex.:sardine, alo-
se, poule de mer, poulamon, etc.);

d) à encourager l'exploitation de la nouvelle
. zone de 200 milles et à prendre les moyens
d'y faire respecter les droits des pêcheurs
québécois;

e) à jouer un rôle plus actif dans les comités
de gestion des stocks de poissons que pré-
side le gouvernement fédéral en vertu
d'accords signés avec le Québec de façon
à obtenir une meilleure part des contin-
gentements des ressources marines du
Golfe Saint-Laurent et de l'Atlantique. Ac-
tuellement notre part varie entre 20 et
30%,selon l'état de la ressource et de son
renouvellement;

f) à encourager l'aquaculture des moules,
des huîtres et du homard;

g) à augmenter le nombre de piscicultures en
révisant les prORrammes de subsides et de
financements existants et en encourageant
notamment la production de truites de
table.

Les dernières études disponibles ont démontré
que levieillissement de la flotte de pêche du Qué-
bec, surtout en ce qui concerne les petits chalu-
tiers de 60 et 65 pieds (qui constituent l'o$sature
de cette flotte) représente une dure réalité. Ce
vieillissement inquiète beaucoup l'industrie de la
transformation car il met son approvisionnement



en péril.
Avec les nouvelles possibilités qu'offre la zone

des 200 milles, et afin de profiter de la croissance
des prises qu'on y anticipe, le Québec devra dis-
poser d'une flotte de bateaux ayant des caracté-
ristiques compatibles avec les conditions d'ex-
ploitation des différentes régions de pêche.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à mettre tout en oeuvre pour doter l'indus-
trie québécoise des pêches maritimes de
grands navires 150 pieds et plus (Ex.: ba-
teau-navire, formation d'équipage spécia-
lisé, etc.) et de mener des expériences
pilotes afin de pouvoir profiter pleine-
ment des richesses de cette nouvelle zone
de 200 milles;

b) à entreprendre des démarches pressantes
auprès du gouvernement fédéral afin qu'il
participe plus activement au programme
de renouvellement global de la flotte;

c) à mettre d'abord et avant tout l'accent sur
le renouvellement et l'amélioration de la
partie de la flotte consacrée à la PÊCHE
ARTISANALEen développant un program-
me simple de subventions aux proprié-
taires de ce type d'embarcations;

d) à accorder une priorité à l'amélioration
des techniques et des engins de pêche et à
mettre tout en oeuvre pour que les pê-
cheurs puissent jouir d'une aide équitable
sur les engins de pêche;

e) à collaborer, par le biais du ministère de
l'Industrie et du Commerce, à J'établisse-
ment avec les pêcheurs consentants d'un
programme d'aide en vue de réorienter les
nouveaux cordiers vers la polyvalence;

f) à augmenter le montant des prêts consen-
tis et à réduire les exigences relatives aux
remboursements minimums annuels sur
les hypothèques des bateaux de pêche.

Au même niveau que la ressource, les pêcheurs
constituent la pierre angulaire de l'industrie de la
pêche au Québec tant par le nombre de ceux qui y
oeuvrent que par l'importance des revenus qu'ils
en tirent. À ce titre, c'est la pêche artis.anale qui
joue un rôle de premier plan dans l'industrie de la
pêche maritime aL' ')uébec. En effet, cette pêche
regroupe le plus grand nombre de pêcheurs et
d'emplois: 85% des pêcheurs du Québec prati-
quent la pêche artisanale. Au niveau de l'exploita-

tion, elle permet le maintien d:un pluralisme
occupationnel dans une bonne proportion des
localités maritimes rurales. Elle constitue une
source de revenu importante, pour un grand
nombre de familles des populations maritimes et
permet le soutien et le développement des pêches
spécialisées (homards, saumons, moules, crabes,
etc.). Elle produit des débarquements d'une bon-
ne qualité en plus de constituer un attrait touristi-
que sans nul autre pareil dans les régions mariti-
mes.

L'Union Nationale est très consciente du fait
que cette pêche n'a p.as fait l'objet d'une planifica-
tion adéquate de l'Etat dans le passé et que plus
que jamais, il est essentiel de lui accorder une
plus grande attention.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à prendre des dispositions nécessaires afin
d'améliorer la formation des pêcheurs:
cours d'éducation permanente, informa-
tion sur l'exploitation, la conservation et la
transformation de la ressource, stages d'ini-
tiation aux nouvelles technologies, cours
d'administration, cours sur les program-
mes gouvernementaux, cours sur la biolo-
gie marine;

b) à favoriser le regroupement des pê'cheurs
en association et à fournir des subventions
de fonctionnement à ces associations;

c) à favoriser la relève en créant un groupe
de travail pour étudier l'opportunité de
créer un· fond de pension et un plan
d'assurance-salaire à l'intention des pê-
cheurs ainsi que les mesures de finance-
ment de ces nouveaux plans de sécurité de
revenus;

d) à mai'ntenir le programme de REVENUS
D'APPOINT pour les employés d'usines et
à prévoir l'indexation de ces revenus afin
de protéger le pouvoir d'achat de ces
travailleurs;

e) à participer à la mise sur pied d'entreprises
à vocation saisonnière: cuir, agrès, artisa-
nat, etc. en vue de combler le manque à
gagner durant la saison morte;

f) à faire en sorte que la Commission de la
Santé et Sécurité au Travail du Québec

, adapte son plan d'assurance acci<lent au
contexte de la pêche maritime;

g) à entamer les négociations avec le gouver-
nement fédéral en vue de modifier la Loi
d'assurance-chômage afin que celle-ci
tienne compte de la situation particulière
du secteur des pêches.





apport économique d'une telle envergure. Il est
Inconcevable, par exemple, que le Québec n'ait
même pas de politique générale établie dans ce
domaine.

L'Union Nationale croit qu'il faut développer au
pius tôt l'industrie touristique "d'accueil" (de tou-
ristes étrangers). Ce style de tourisme' s'adresse
aux visiteurs étrangers par opposition à la for-
mule plus connue qui incite le Québécois à voya-
ger à l'extérieur du Québec. La section "Voyages"
de nos journaux en est une illustration concrète.
L'Union Nationale croit qu'il faut être aussi agres-
sif pour vendre le Québec aux Québécois et aux
étrange~,quenelesontnosagencesdevoyage
lorsqu'elles font les promotions de voyages à l'ex-
térieur de la province.

Il existe une autre forme de tourisme qui a vu le
jour depuis une dizaine d'années: LE TOURISME
SOCIAL. Quoique sans définition officielle, cette
formule a recueilli be~ucoup d'adhérents et a
suscité beaucoup d'intérêts dans toutes les ré-
gions du Québec. Cette forme de tourisme
s'adresse à la famille québécoise de revenus
moyens désireuse de vivre ensemble une expé-
rience de voyage. Le tourisme social est une très
bonne façon de procurer à la famille moins fortu-
née,le loisir auquel elle a droit. Cependant, il est
temps que l'on se penche sur une définition de ce
nouveau concept et qu'on l'intègre à une éven-
tuelle politique générale du tourisme.

Dans cette perspective, nous nous devons
d'accélérer la mise en place des infrastructures
requises pour l'accueil des touristes à travers le
Québec. Pour parvenir à cette fin il faut que le
crédit touristique soit accessible à toutes les
régions du Québec sans privilégier un territoire
au détriment d'un autre comme il est courant de
constater. Il faut nous doter non seulement de
bons outils, mais aussi des personnes compé-
tentes afin de faire connaître notre marché à
l'étranger. Pour parvenir à cette fin, l'Union natio-
nale croit que l'entreprise privée doit jouer un rôle
pn~pondérant dans la promotion et l'élaboration
de; projets touristiques pan-québécois.

Un autre poi/ilt mérite d'être souligné: les ca-
rencesbur~aucratiques. Le tourisme, si impor-
tant chez nous, ne se trouve bien nulle part: son
caractère économique trop marqué l'a contraint à
déménager du "Tourisme, Chasse et Pêche" pour
se retrouver au nouveau ministère de "l'Industrie,
du Commerce et du Tourisme". Mais, peut-on
dire que le tourisme a enfin trouvé sa niche admi-
nistrative? La réponse est négative, parce que la
vocation du tourisme n'est ni entièrement éco-
nomique ni .entièrement sociale: il ne peut donc
pas se sêntir complètement à l'aise dans le sec-
teur Loisir ou dans celui du Commerce. C'est
pourquoLsonadministration est toujours écarte-
lée et diluée entre ces deux ministères.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION

, NATIONALE S'ENGAGE:

a) à élaborer une politique globale du tou-
risme québécois;

b) à créer un "OFFICE DU TOURISME QUÉ-
BÉCOIS", afin de donner à cette industrie
toute l'autonomie administrative nécessai-
re à son développement;

c) à accélérer la mise en place des infrastruc-
tures requises pour l'accueil des touristes à
travers le Québec; ". ."

d) à s'assurer notamment par des mesures fis-
c;:~I~s.quel'entreprise privée joue un, .r91~.
.Rr.~pQl)dérant dans la promotion et,l~~l.a-

. bô'ràtion des projets touristiques pan-:qué-
bécois; , .

e) à élargir l'accessibilité du crédit touristi-
que à toutes les régions du Québec qui en
font la demande;

f) à définir et à préciser les objectifs du tou-
risme social à l'intérieur d'une politique
globale du tourisme;

g) à s'assurer que les délégations du Québec
à l'étranger ont le personnel suffisant et
adéquat pour promouvoir la venue du
touriste étranger au Québec ..

i) à voir à ce que le gouvernement et les
milieux d'éducation spécialisés en touris-
me développent, en collaboration avec les
chefs d'entreprises, des stages de forma-
tion pour les étudiants dans ce secteur
industriel.

CHAPITRE 11:
Les transports

Les sytèmes de transport déterminent en gran-
de partie les marchés accessibles et affectent la
position concurrentielle de l'entreprise et, par le
fait même, sa rentabilité. Par conséquent, les
transports jouent un rôle prépondérant dans ~e.
développement économique du Québec.

Il s'agit d'un secteur indispensable pour 18oloca.."
lisationdes activités économiques, pour ledéve"',
loppement régional, pour la desserte des régions.
isolées et aussi pour l'ensemble de la vie 50cio-"
économique et culturelle de toute société.

En plus du réseau routier, le ministère des,
Transports est responsable de la politique sur le
transport en 'commun. Grand artisan de la sécu."
rité routière, il a la main haute sur l'administration
du Code de la Route. Enfin, c'est ce même minis-
tère qui chapeaute (out le système étatique de
l'assu rance-auto mobi le.



Ayant déjà affirmé sa volonté de mettre l'accent
sur le développement régional comme base de
stratégie de croissance économique, l'Union Na-
tionale entend consacrer une attention particu-
lière à l'amélioration des moyens de transports en
général et particulièrement du réseau routier.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à élaborer un PLAN D'AMÉNAGEMENT
ROUTIER pour chaque région après CON-
SULTATION OBLIGATOIRE des instances

• 0 rurales et régionales; o·

b) de manière générale, à parachevér les
autoroutes déjà planifiées; 0

c) à assurer un réseau de transport efficace
pour apuyer le développement d'une"zo-
ne franche" pour la région de Montréal,
notamment en accélérant le parachève-
ment de l'autoroute 13;

d) à' établir un réseau de transport adéquat
vers l'Est du Québec en vue de faciliter et
de favoriser le développement de Gros-
Cacouna;

e) à améliorer de manière significative le
réseau de routes secondaires, particuliè-
rement dans les régions rurales;

f) à.procéder à une réforme en profondeur
du Code de la Route en mettant l'accent
sur la sécurité routière, sur la prévention et
sur une application sévère de la loi.

Les municipalités se plaignent, et pour cause,
des coûts énormes rattachés à l'implantation et
au fonctionnement d'un réseau moderne de trans-
port en commun. Le financement est à ce point
prohibitif qu'il nécessite la participation obliga-
toire du gouvernement provincial dans un champ
d'activité qui devrait normalement être de juridic-
tionexclusivement municipale. C'est un peu la
réalité à l'envers comme cela arrive trop souvent
dans les partages des pouvoirs entre Ottawa et
les provinces.

L'Union Nationale est consciente de l'impor-
tance d'un réseau intégré de transport en com-
mun dans les grands centres urbains et du lien
direct entre un meilleur partage des coûts et un
développement accru de ce mode de transport.
Toutefois, nous ne croyons pas qu'il est réaliste
de prétendre éliminer toute participation provin-
ciale au financement du système de transport en
commun - du moins dans un avenir prévisible.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à établir, de concert avec les municipalités
et les communautés urbaines, des critères
souples et fonctionnels pour un meilleur
partage entre le gouvernement provincial
et les municipalités du financement des
réseaux de transport en commun en se
fixant comme objectif d'éliminer les tra-
casseries inutiles et d'augmenter l'auto-
nomie d'action et de manoeuvre des auto-
rités locales ou régionales selon le cas;

b) à développer un réseau de transport en
commun dans les régions rurales et favori-
ser l'intégration du transport scolaire au
transport en commun dans ces régions, en
vue de rentabiliser au maximum l'usage du
matériel de transport des personnes;

c) à favoriser l'établissement de corridors
pour autobus et parcs-autos gratuits à l'en-
trée des villes pour les usagers des trans-
ports en commun seulement;

d) à mettre sur pied un programme d'électri-
fication des trains de banlieue dans les
régions.urbaines, et plus particulièrement
dans la région de Montréal, à favoriser l'in-
tégration des trains de banlieue au réseau.
de transport en commun de la C.T.C.U.M.;

e) à étudier l'introduction des taxis-bus
comme complément au système de trans-
port en commun et exploités privément
ou sous forme coopérative. Le taxi-bus
sera utilisé pour remplacer les lignes d'au-
tobus non-rentable et transportera des
groupes de travailleurs dans leur domicile
à une ligne de métro ou à un train de

. banlieue ou encore servira à transporter
des handicapés ou des personnes âgées;

f) à intégrer une politique de transport en
commun dans tout plan d'urbanisme mu-
nicipal.

L'étatisation partielle de l'assurance-automobi-
le a été réalisée dav~ntage pour des raisons politi-
ques que pour des raisons d'ordre économique.

Cependant, comme les coûts du régime d'état 0

sont pour une bonne part des indemnités de rem-
placement de revenu, la justesse des pratiques de
la RAAQ ne sera confirmée que plus tard. En
effet, les véritables coûts des indemnités pour
blessures corporelles sont difficiles à évaluer à
court terme. De même ce n'est qu'après quelques
années de fonctionnement que l'on pourra voir si
la Régie a réussi à éviter ce que les citoyens
reprochent à certains autres organismes de l'État.



On sait d'ores et déjà que plusieurs organismes
gouvernementaux absorbent une partie des coûts
de l'assurance-automobile du régime d'état. La
discrétion dont fait preuve la Régie au sujet des
coûts cachés, des résultats obtenus, des bases de
sa tarification est inquiétante pour les Québécois.
Il ne faudrait pas en effet que le Québec se
retrouve dans la situation qu'ont connue les
automobilistes de la Colombie Britannique lors-

. que les tarifs ont dû être augmentés de façon
effarante pour couvrir les coûts cachés trop long-
temps par le Gouvernement en place. Il faut donc
que les citoyens connaissent les coûts réels du
régime.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à établir et publiciser les coùts réels du
fonctionnement et de l'administration de
la RAAQ dans toutes ses opérat~ons;

b) à identifi~r les organismes ou ministères
gouvernementaux qui absorbent les frais
de certaines opérations du régime d'État
ainsi que leur contribution;

c) à rendre disponible aux élus du peuple les
rapports actuariels sur la suffisance et
l'équité de la tarification en vigueur jus-
qu'ici, ainsi que les prévisions pour les
années futures concernant les réserves
actuarielles pour les accidentés et ceux à
venir;

d) à établir une structure équitable de tarifi-
cation qui favorisera les conducteurs pru-
dents et pénalisera les conducteurs repré-
sentant un risque élevé pour la popula-
tion.

CHAPITRE 12:
L'habitation

L'Union Nationale considère l'habitation com-
me un des besoins essentiels de l'homme.

Après la nourriture, le logement décent doit
être la priorité absolue de toute société moderne.

L'Ëtat a le devoir de s'assurer que les condi-
tions idéales sont en place pour que le citoyen
puisse exercer son droit primordial de se 10ger
convenablement.

L'Union Nationale dénonce l'actuelle situation
de l'habitation au Québec, qui aura, si on n'y
apporte pas des correctifs à court terme, des
conséquences sociales graves.

Le Québec a connu depuis 1976 une baisse
drastique des mises en chantier de maisons rési-

• dentielles. De 40 000 qu'elles étaie'nt cette année-
là, elles sont de 20 000 en 1980, soit le chiffre le
plus bas depuis 1948.

Un vieil adage québécois nous rappelle que:
"Quand la construction va, tout va". Eh bien!
"Faites vos jeux, car rien ne va plus".

Rien ne laisse m"ême espérer une amélioration.
L'Union Nationale -considère la construction

.domiciliaire comme une des bases les plus impor-
tantes de sa relance économique.

Tout dans l'industrie de la construction domici-
liaire tend à lui accorder une place privilégiée
dans l'économie.

Une simple analyse de quelques données per-
tinentes à cette industrie nous convainc rapide-
ment dela primauté à accorder à la construction
domicilia.ire si nous voulons réellement relancer
l'économie du Québec sur la voie du progrès.

Que .l'on pense seulement que la constrUction
domICiliaire a généré, en 1980 - année de stagn'a-
tion s'i,1en est une! - une activité économique de 1
milliard 200 millions. Que l'on considère que
cette industrie à, elle seule, est responsable de
100000 emplois directs et de 200000 emplois
indirects.

Que l'on réfléchisse qu'à chaque fois que nous
construisons 10000 unités de logement, nous
créons 20 000 emplois directs.

Que l'on se penche sur le nombre d'industries
québécoises qui sont directement liées à la situa-
tion de l'industrie de la construction domiciliaire,
qui tournent actuellement au ralenti, mais qui
pourraient atteindre des sommets jamais atteints
si seulement l'Ëtat assumait ses responsabilités.

Imaginons notre industrie du bois (coupe, scie-
ries, transport, etc.), nos fabricants de matériaux
de construction, nos fabricants de meubles, nos
entrepreneurs en construction, fonctionnant à
plein rendement. Et surtout, gardons à l'esprit
que 85% des sommes dépensées en construction
domiciliaire demeurent au Québec.

L'immense potentiel de relance économique
est là: il n'attend que l'expression articulée d'une
volonté politique.

Aujourd'hui, non seulement, la majorité des
locataires ne peut même pas espérer accéder à la
propriété, mais plus encore, nombre d'actuels
propriétaires à faible et moyen revenu, sont dans
l'obligation de se départir de leur résidence et
venir rejoindre le nombre trop élevé de locataires.

50%des ménages, québécois sont locataires en
regard de 38% sur l'ensemble du Canada. Cette
donnée 'illustre bien la sur-représentation des
locataires au Québec et soulève les problèmes
liés à cet état de fait.

Par exemple, le tiers (1/3) des logements à
rénover au Canada se situe au Québec.

Ce chiffre est important parce qu'il souligne
crûment la détérioration et le vieillissement du
parc résidentiel québécois.

Cela entraîne des coûts directs à la collectivité.
En plus des coûts économiques énormes, cette

situation entraîne des coûts sociaux qui ont une
influence directe sur l'évolution même de la



L'Unipn Nationale croit qu'il est urgent de
mod ifier profondément la situation actuelle et
entend baser son action sur les principes sui-
vants:
a) L'Union Nationale croit que toute personne a

un droit indéniable à un logement sain et
adéquat, quels que soient ses revenus;

b) L'Union Nationale croit que l'État se doit de
favoriser l'accès à la propriété;

c) L'Union Nationale croit qu'il est essentiel
qu'un urbanisme sain et réaliste préside au
développement et à l'évolution normale des
villes;

d) L'Union Nationale croit qu'il est du.devoir de
l'État d'encourager la rénovation des quar-
tiers urbains et que celle-ci doit respecter la
trame physique et sociale des quartiers à
rénover;

e) L'Union Nationale croit que les politiques
actuelles en matière d'habitations à loyer
modique (H.L.M.) doit être révisée drasti-
quement afin de pouvoir offrir aux défavori-
sés et aux personnes âgées, à un coût réa-
liste, des logements dans un cadre social plus
humain.

111- Pour une politique de
l'habitation

Jusqu'à maintenant, l'action de l'État s'est dé-
roulée à la pièce, sans philosophie sous-jacente,
sans objectif précis et sans concertation ni coor-
dination avec les différents organismes intéres-
sés.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à proposer une politique intégrée de l'ha-
bitation qui traitera notamment d'accessi-
bilité à la propriété et de rénovation ur-
baine.

b) à créer un Ministère de l'Habitation, struc-
ture permanente de planification qui aura
comme responsabilité première d'assurer
une habitation convenable à tous les Qué-
bécois.

Il y a cinq facteurs précis qui limitent actuelle-
ment l'accessibilité à la propriété:
a) la hausse et l'instabilité du taux d!intérêt qui

provoquent un sentiment d'insécurité chez le
citoyen face à l'investissement à réaliser;
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b) l'inflation qui limite la croissance du revenu
des ménages;

c) l'augmentation du coût des matériaux;
d) le vieillissement de la population.
Tout projeti'd'investissement est ainsi paralysé.
L'Union Nationale entend introduire une politi-

que d'accessibilité à la propriété qui pourra con-
trer ces fact~urs négatifs et aider le citoyen qui
veut devenir,· propriétaire et celui qui veut le
demeurer.

CONSI DÉRANT que le prix moyen d'une mai-
son est d'environ 47 000 $ en 1980 au Québec
(source: S.C.H.L.), prix pouvant toutefois connaî-
tre d'importantes variations régionales;

CONSIDÉRANT que l'habitation est le seul
bien qui suit la courbe d'enrichissement résultant
de l'inflation;

CONSIDÉRANT qu'il faut aider à la fois le
citoyen qui veut devenir propriétaire et celui qui
fait face au renouvellement de son hypothèque;

CONSIDÉRANT qu'il est essentiel qu'une poli-
tique d'habitation serve à créer une demande de
construction de maisons à prix moyen pour
contrer la tendance actuelle de l'industrie de la
construction à s'orienter vers la maison "de luxe";

CONSIDÉRANT qu'il faut absolument enrayer
le vieillissement du parc résidentiel;

CONSIDÉRANT qu'il faut augmenter à court
terme le volume de la construction pour que cette
récession ne provoque pas une pénurie de log'e-
ments qui entraînera des effets négatifs incorri-
gibles;

CONSIDÉRANT que l'analyse de la courbe
démographique de la population du Québec
nous révèle qu'il faut agir d'urgence afin que les
ménages actuellement en âge et désireux d'ac-
quérir une propriété, puissent le faire avant qu'il
ne soit trop tard;

CONSIDÉRANT que cette même analyse nous
révèle que les cinq prochaines années sont cru-
ciales pour mettre en place une véritable politique
d'accessibilité;

CONSIDÉRANT qu'il faut agir à court terme
pour contrer, par des mesures énergiques et
concrètes, l'effet négatif de la hausse et de l'ins-
tabilité des taux hypothécaires;

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

- à introduire un "PROGRAMME D'ACCÈS À
LAPROPRIÉTÉ" dont le but sera de fournir
une aide directe de l'État pour couvrir la
différence entre un taux d'intérêt de base
fixé par l'État, et le taux réel du marché
hypothécaire.
Ce programme aura les caractéristiques sui-
vantes:

i) le taux de base sera de 12% pour une
période de deux (2) ans;



ii) par la suite, ce taux de base augmen~
'tera de 1% par année. L'aide de l'État
prendra fin lorsque le.;taux de base
aura atteint le taux hypothécaire sur le
marché. r

iii) Ce programme s'adressera élux futurs
. acquéreurs d'une résidence familiale
ainsi qu'aux propriétaires actuels qui
renouvèlent leur hypothèque pour la
première fois et qui sont propriétaires
depuis moins de trois ans. Il faudra que
le montant total de l'hypothèque ne
dépasse pas 50 000,00 $.

iv) Ce programme ne s'adresse qu'aux
futurs acquéreurs ou actuels proprié-
taires d'une première résidence.

v) Ce programme sera administré par la
Société d'Habitation du Québec.

Taux hypothécaire réel 15%
Taux de base suggéré 12%

Aide directe- 3%
Cas précis
Hypothèque- 40 000,00 $
Taux réel 15% = coût 6 000,00 $
Taux de base 12% = coût 4 800,00 $

Aide directe = 1 200,00 $
Soit-100,00 $ par mois

d'aide de l'l::tat

L'Union Nationale attache une importance ma-
jeure à la qualité du tissu urbain à l'intérieur
duquel évoluent nos concitoyens.

Prévenir la dégradation du tissu urbain dénote
un souci d'épargner à la collectivité des coûts
économiques et sociaux que la collectivité ne
peut pas se permettre. Il nous semble donc
important de nous soucier de la rénovation, parti-

. culièrement au coeur des villes.
Avantageuse économiquement, la rénovation

permet aux citoyens de s'épanouir dans leur
• milieu, au lieu d'en être déracinés comme c'est
trop souvent le cas.

On estime également que les municipalités qui
ont une proportion importante de logements ou
de quartiers détériorés doivent faire face à des
dépenses beaucoup plus grandes, principale-
ment en matière de services d'incendies et de·
protection policière.

Consciente que les municipalités sont les
mieux placées pour assurer le respect de la trame

. physique et sociale de leurs quartiers, l'Union
Nationale croit qu'il leur appartient de définir
leurs priorités en fonction de leurs besoins.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à donner à la Société d'Habitation du Qué-
bec un rôle majeur en matière de rénova-
tion à titre de partenaire des municipali-
tés;

b) à établir, en compagnie des municipalités.
l'inventaire complet des quartiers et des
logements à rénover et fixer un échéancier
de travaux à accomplir;

c) à introduire un programme de finance-
ment basé sur les priorités de rénovation
établies par les municipalités;

d) à créer un programme spécial d'aide à la
rénovation, pour permettre l'amélioration
de la qualité de vie et recréer un sentiment
d'appartenance.



OBJECTIFS GÉNÉRAUX
DepuiS"plus de dix ans, les missions sociales et

éducatives ont joui d'une nette prépondérance
dans le choix des priorités et des grandes réfor-
mes mises de l'avant par les gouvernements en
place.

La gamme impressionnante des services so-
ciaux, l'ampleur du secteur de l'éducation et de
tout l'appareil bureaucratique qui encadre notre
réseau de santé accaparent à eux seuls une part
effarante des dépenses gouvernementales. En
1971, celles-ci représentaient 68.9% ~es dépen-
ses, soit 2762 100000 $ par rapport a 14.4% ou
578 600 000 $ pour la mission économique. En
1980, avec un budget total dix fois plus considé-
rable que celui de 1971, les missions sociales et
éducatives vont chercher 69.6% des crédits bud-
gétaires, soit 10 538 200 000 $, tandis que la mis-
sion économique se contente d'un maigre 12.3%
ou 1 853 400000 $.

En pleine période de récession économique à
un moment où il faut venir en aide à un nombre
record de chômeurs, et remettre de l'ordre dans
les finances publiques, l'Union Nationale croit
que le temps est mûr pour geler la croissance des
engagements financiers dans les secteurs de la
santé et de l'éducation et pour entreprendre une
évaluation sévère et complète de toutes les dé-
penses gouvernementales dans ces secteurs
d'activité. En ce qui nous concerne, le temps des
vaches grasses est révolu - la priorité gouver-
nementale allant carrément à l'économie et aux
mesures créatrices d'emploi.

Il devient de plus en plus clair pour un nombre
grandissant de Québécois que l'état actuel de
l'économie ne nous permet pas de nous aventurer
dans de nouveaux programmes sociaux à carac-
tère universel ou gratuit. Il faut tendre plutôt à une
consolidation de l'acquis et à une amélioration de
la qualité des services offerts à la population.

Austérité fin~ncière et progrès social sont deux
notions qui, loin de s'opposer, peuvent être com-
plémentaires. C'est d'abord et avant tout une
question d'attitude et de choix de priorité.

L'Union Nationale propose aux Québécois une
philosophie sociale basée sur la liberté, la promo-
tion et l'épanouissement de l'individu et sur le
respect de hl vie humaine.

L'Union Nationale est ferme.ment décidée à
mettre les structures au service de la personne
avant tout.

L'Union Nationale croit que l'État a le devoir de
veiller à une juste répartition des services gou-
vernementaux sur tout le territoire québécois et
de fournir à l'individu le plus grand éventail de
choix et de ressources possibles compte tenu de
ses disponibilités financières.

La défense et la promotion de la famille, cellule
première de notre société, figurent au premier
plan de notre action sociale. L'élaboration d'une
politique globale de la famille a déjà trop tardé et
il est plus que temps que l'État assume son rôle de
soutien dans ce domaine.

La condition de la femme fait l'objet également
de nos préoccupations. Suite à des engagements
pris en ce sens par l'Union Nationale au cours des
dernières années les besoins de la femme au
foyer recevront une attention particulière.

Nous voulons franchir un pas décisif vers la
reconnaissance concrète de l'apport économi-
que de la femme au foyer. Toutefois, vu l'enver-
gure et le coût d'une telle mesure, il faut prendre
le temps nécessaire d'analyser toutes les facettes
de cette question. Un groupe de travail sera ~is
sur pied pour étudier la forme de cette reconnaIs-
sance (dégrèvement d'impôt, subvention directe,
etc.) et les diverses méthodes de financ~ment.

Enfin, l'Union Nationale croit que l'Etat a le
devoir de venir en aide aux personnes âgées. Elle
suggère de nommer un ministre d'État au Troi-
sième Âge avec les fonctions de planification et
rationalisation. L'U nion Nationale veut également
offrir aux personnes âgées la liberté de choisir
leur milieu de vie.

Quant à la mission éducative, l'Union Nationale
la considère comme l'une des missions les plus
importantes pour l'État puisque toute orientation
dans ce domaine agit directément sur l'organisa-
tion même de notre vie individuelle et collective.

L'Union Nationale croit donc qu'il faut identi-
fier ces objectifs à une politique de l'éduc~tion
qui répondra véritablement au respect de 1 indi-
vidu, à la participation des intéressés et à la diver-
sité des besoins.

CHAPITRE 1:
La famille: cellule première
de notre société

. Au Québec. comme dans plusieurs autres par-
ties du monde. l'action sociale des



ments a été centrée au cours des années '70 lar-
gement autour de deux pôles d'attraction: d'une
part, une meilleure compréhension des droits de
la femme: comme en témoigne l'Année interna-
tionale de la femme et, d'autre part, une prise de
conscience des droits de l'enfant, comme en
témoigne l'Année internationale de l'enfant en
1979.

L'intérêt porté à ces deux catégories d'indivi-
dus a eu un effet marqué sur l'évolution de la
législation et des programmes mis sur pied pour
leur venir en aide, pour identifier leurs besoins et
leurs aspirations et pour protéger et promouvoir
leurs droits.

L'Union Nationale est convaincue que, dans la
suite de cette sensibilisation de masse, la décen-
nie '80 franchira une étape de plus pour devenir
celle de la famille: cellule première de notre
société.

1.une politique de la famille:
Il est triste, voire même inquiétant, de constater

àquel point le pouvoir politique accorde peu d'at-
tention à la famille comme entité de base de la
société québécoise.

Alors que le gouvernement n'hésite pas une
seconde à dépenser temps et argent pour prépa-
rer un énoncé de politique de développement cul-
turel, il refuse systématiquement de saisir l'im-
portance de soutenir la famille par une politique
de caractère général.

L'Union Nationale considère anormal qu'on se
préoccupe tant de culture tout en ignorant ce qui
la soustend, à savoir la cellule familiale.

Il est temps que les structures de l'État se met-
tent à l'écoute de la 'population: celle-ci demande
une plus grande cohérence dans les mesures
sociales et fiscales qui touche la famille et une
définition claire du rôle de l'État et des droits et
devoirs de la famille.

Une politique familiale complète et articulée
nous apparaît être une condition indispensable
au succès de toute tentative d'harmonisation. et
de coordination des actions législatives et admi-
nistratives de l'État touchant la famille.

L'Union Nationale se prononce d'emblée en
faveur d'une loi cadre sur la famille, qui aurait
pour but de protéger et de soutenir la cellule
familiale, de renconnaître son rôle social ainsi
que les droits et les devoirs de ses composantes.

Tout comme le concept de la culture, la notion
de "famil/e" est complexe et peut varier selon les
situations des individus et des groupes. 1/sera
donc nécessaire d'établir au départ un consensus
général autour de la notion de famille dans notre
société.

L'Union Nationale considère que cette période
de consultation doit servir notamment à l'établis-
sement du champ d"action d'une politique fami-
liale.

L'Union Nationale croit qu'une politique fami-
liale devrait s'articuler autour de deux entités
principales:

d'une part, l'enfant, dénominateur commun à
tous les types de famille
d'autre part, l'entité parentale, premier respon-
sable du bien-être et de l'épanouissement de
l'enfant.
Nous nous objectons carrément à ce que l'État

se substitue à la famille. Le rôle de l'État doit
plutôt se limiter à soutenir, aider et conseiller la
famille en lui offrant les services et en lui fournis-
sant les outils qu'elle a besoin pour assumer ses
responsabilités.

Dans le chapitre sur la santé et les services
sociaux, nous préconisons une révision en pro-
fondeur de la vocation des Centres régionaux de
santé et de services sociaux (C.R.S.S.S.), des
Centres de services sociaux (C.S.S.) ~t des Cen-
tres locaux de santé et de services communau-
taires (CLS.C.). Consciente que ces trois struc-
tures sont déjà suffisamment bien implantées
dans la très grande partie des régions de la pro-
vince, l'Union Nationale est convaincue qu'ily a
moyen dans le cadre de cette réforme de leur
confier un véritable rôle d'assistance à la famille
tant au niveau de la prévention des crises fami-
liales, qu'au niveau de la sensibilisation des
parents et des enfants à leur rôle social.

EN CONSÉQUENCE,
UN GOUVERNEMENT
DE L'UNION NATIONALE S'ENGAGE:

a) à élaborer une politique familiale com-
plète et articulée dans le but d'harmoniser
et de mieux coordonner les actions législa-
tives et administratives de l'Étatconcer-
na nt la famille;

b) à présenter une loi cadre sur la famille
ayant pour but de protéger et de ~outenir
la cellule familiale, de définir clairement le
rôle de l'État, de reconnaître le rôle social
de la famille aÏllsi que les droits et les
devoirs de ses composantes;

c) à articuler sa.politique familiale autour de
r enfant, comme dénominateur commun à
tous les types de famille et l'entité paren-
tale, comme premier responsable de l'en-
fant;

d) à donner à l'État un rôle de soutien et de
conseil, et non de substitution;

e) dans le cadre de la révision en profondeur
des CR.S.S.S., CS.S., et CL.S.C (voir cha-
pitre sur la santé et services sociaux), à
confier à ces structures renouvelées, soit·
par le biais d'un bureau autonome ou.
autrement, un véritable rôle d'assistance à
la famille en vue de:

i) mieux cpordonner le travail des orga-
nisn,es publics, privés et bénévoles;'

ii) prévenir les crises familiales;



iii) sensibiliser les parents à leur rôle so-
, cial;

iv) valoriser le travail de la femme au
foyer; ,

v) informer le public en matière de plani-
fication familiale.

C'est à l'intérieur d'une politique familiale inté-
grée et articulée que l'Union Nationale entend
accorder une attention constante aux besoins de
la femme dans notre société. '

Depuis 1976, l'Union Nationale s'est élevée à '
plusieurs reprises contre le fait que le gouverne-
ment ignorait presque systématiquement l'exis-
tence et les besoins des millions de femmes au
foyer qui, pour toutes sortes de raisons, ne veu-
lent pas ou ne peuvent, pas aller sur le marché du
travail.

C'est un fait que les mesures mises de l'avant
jusqu'à ce jour par les autorités politiques ont
visé, règle générale, à améliorer la condition de la
femme sur le marché du travail. Cette concentra-
tion des efforts gouvernementaux s'explique sans
doute par l'urgence de la situation et un militan-
tisme très actif des associations féminines à tra-
vers le Québec. Il fallait s'attaquer aux cas de
discrimination les plus criants, mettre sur pied
des garderies, assurer un salaire égal pour un
travail égal, etc.

L'Union Nationale entend poursuivre, avec
acharnement, cette lutte pour l'amélioration des
conditions de travail et des conditions de vie des
femmes sur le marché du travail. Un gouverne-
ment unioniste s'attaquera, en premier lieu, à la
question des services de garde pour enfants, do-
maine où il reste encore beaucoup à faire.

Toutefois, nous tenons à le dire clairement,
notre priorité en matière de condition féminine
sera la reconnaissance de l'apport économique
de la femme au foyer. Celle-ci joue un rôle social
qui doit être reconnu. A titre d'exemple, elle a tout
aussi droit à une indemnité de grossesse que sa
collègue qui est sur le marché du travail.

EN.CONSÉQUENCE,
UN GOUVERNEMENT
DE L'UNION NATIONALE S'ENGAGE:

a) à poursuivre avec acharnement la lutte
pour l'amélioration des conditions de tra-
vail et des conditions de vie des femmes
sur le marché du travail, et, en premier
lieu, à s'attaquer à la question de services
de garde pour enfants;

b) à reconnaître le principe que la femme au
foyer ayant la charge d'élever de jeunes
enfants joue, pour l'ensemble de la socié-
té, un rôle qui mérite d'être rémunéré.
L'Union Nationale s'engage à franchir, un

III. Les personnes âgées

pas décisif dans cette direction;
c) à créer un groupe de travail pour étudier la

forme et les méthodes de financement
possibles pour reconnaître dans les faits
l'apport économique de la femme au foyer
(i.e. dégrèvement d'impôts, salaire versé
directement, etc.);

d) dans un av~nir plus immédiat, à permettre
à la femme au foyer de contribuer au
Régime des rentes du Québec;

e) à étendre l'indemnité de grossesse à toutes
les femmes enceintes sans exception;

f) à élaborer une politique de travail à teinps
partiel pour ouvrir à la femme au foyer des
avenues vers le monde du travail si tel est
son désir; ,

g) à encourager le développement accru de
, haltes-garderies et les rendre plus accessi-
bles aux femmes au foyer qui élèvent leurs
enfants chez elles;

h) au niveau fiscal, à permettre la déduction
des enfants à charge comme cela existe au
niveau de l'impôt fédéral.

. Dans un contexte d'inflation galopante et de
récession économique comme celui que nous
traversons à l'heure actuelle, les personnes âgées
constituent, sans aucun doute, la catégorie de
citoyens la plus vulnérable et la plus apte à souf-
frir de la hausse du coût de la vie.

Que ce soit pour des raisons de santé, pour des
raisons financières ou encore pour des raisons
familiales, celles-ci sont la plupart du temps dans
un état de dépendance plus ou moins grand.
Dans ces circonstances, faut-il se surprendre de
retrouver chez elles un sentiment d'insécurité
devenu presque obsessionnel.

L'État a un devoir moral de ne pas abandonner
ces personnes âgées à leur sort. L'Union Natio-
nale adopte comme ligne de conduite en cette
matière, que dans les cas où la famille ne peut ou
ne veut pas jouer son rôle normal de soutien et
d'épanouissement, il appartient alors à l'État d'y
pallier par le biais de programmes de sécurité du
revenu, par des services à domicile, par des
logements adéquats, par des soins compétents et
humains.

Depuis' quelques années, les "gens de l'âge
d'or" ont suscité un intérêt particulier dans les
milieux politiques et gouvernementaux. Il est
devenu chose courante pour les ministères sec-
toriels (ex.: habitation, loisir, transport, éduca-
tion, tourisme, affaires sociales, etc.) de se doter
d'une "politique dutroisième âge" pour répondre
à des besoins spécifiques dans leurs secteurs'
d'activités.

Loin de vouloir freiner ces initiatives, l'Union
Nationale croit qu'il serait néanmoins avanta-
geux, et peut-être moins coûteux à la longue, de



les coiffer au niveau ministériel, d'une structure
de planification souple, mais efficace. C'est en ce
sens, qu'elle suggère la nomination d'un ministre
d'État au Troisième Age.

En se donnant des outils permanents de plani-
ficatton, le gouvernement pourra mieux évaluer
les services offerts et leur impact sur l'individu et
sur son milieu; dans le cadre d'une politique
sociale intégrée, il pourra se fixer des priorités et
rationaliser ses moyens d'action.

L'Union Nationale veut offrir aux personnes
âgées, la liberté de choisir leur milieu de vie. Entre
autres en matière de logement, l'Union Nationale
préconise une politique à deux volets qui a pour
but de permettre un accès Iibr~ à deux sortes
d'habitation: le c~ntr~ d'accu~i1, pour ceux qui
veulent vivre en communauté, et le maintien dans
leur résidence, pour ceux qui ne veulent pas quit-
ter leur milieu de vie normal.

Cette priorité devra se refléter dans l'allocation
des crédits pour la construction de centres d'ac-
cueil pour personnes âgées, ainsi que dans lés
crédits accordés notamment pour la rénovation
des maisons et les soins à domicile.

EN CONSÉQUENCE,
UN GOUVERNEMENT
DE L'UNION NATIONALE S'ENGAGE:

a) ànommer ùn ministre d'État au Troisième
Âge, agent permanent de planification en

_vue de fixer les prio~ités et de rationaliser
les moyens d'action du gouvernement;

b) à reconnaître aux personnes âgées la liber-
té de choisir leur milieu de vie;

c) à garantir, aux personnes âgées un accès
libre à deux formes de logement, soit celle
du centre d'accueil, soit celle du maintien
du milieu de vie normal.

d) à fournir des crédits budgétaires suffisants
pour la construction d'un nombre plus
grand de centres d'accueil et aussi d'une
amélioration des soins à domicile, de ma-
nière à ce que les personnes âgées aient
vraiment la possibilité de choisir entre ces
deux formules.

Entre 1971 et 1977, les avortements "déclarés"
au Québec ont augmenté de 638% (Statistiques
de la Régie d'assurance-maladie), et leur nombre
n'arrête pas de grandir depuis cette date. Devant
ces faits, nous nous devons de prendre position.

Par sa politique familiale, l'Union Nationale
veut favoriser le maintien et la cohésion de la
famille. L'Union Nationale, parune politique d€
sO\Jtien et de consultation auprès des couples,
veut s'assurer que tous les moyens disponibles
ont été épuisés dans la recherche du maintien de
la vie.

A une personne désespérée qui recherche'
l'aide, l'Union Nationale croit que notre systèméEi
la responsabilité de la lui fournir.

L'avortement n'est pas la solution universellé>
pour toutes les femmes en crise au début de leUr
grossesse.

L'Union Nationale se prononce contre le prin":
cipe de l'avortement sur demande. Tout en re-
connaissant le droit fondamental de la personne
à la santé, l'Union Nationale respecte d'abord
celui du droit à la vie.

EN CONSÉQUENCE,
UN GOUVERNEMENT
DE L'UNION NATIONALE S'ENGAGE:

a) à exiger que les avortements thérapeuti-
ques ne soient pratiqués que dans les hôpi-
taux accrédités à cette fin, dans le respect
intégral du code criminel canadien; .

b) à exiger que la Régie d'assurance-maladie
cesse de payer pour les avortements prati-
qués outre frontières;

c) à se prononcer contre l'avortement sur
demande.

CHAPITRE 2:
Santé et les services
sociaux

Dans le domaine de la santé, actuellement, tout
ne va pas pour le mieux dans le meilleur des
mondes pour l'usager des services. Le système
apparaît fort mal en point! On ne compte plus· les
plaintes des personnes qui ont dû supporter de
longues attentes dans les cliniques externésde
nos hôpitaux débordés. Que dire des
patients entassés dans les corridors? À Cela, il
faut ajouter les délais pour obtenir un
vous chez les divers spécialistes de la santé.
le Québécois moyen qui paie, le fardeau dé
santé est de plus en plus lourd à supporter.~n .•
effet, entre 1971 et l'exercice financier 80-81, les
coûts absorbés par la Régie d'assurance-malad!e
passeront de 333 millions à 1.2 milliard! Et si la
tendance à la hausse se maintient, en 1984er
1985 il en coûtera àla R.A.M.Q. 2.3 milliardspour
boucler son exercice financier.

. Les problèmes du domaine de la santé sont de
deux ordres principaux. D'abord, on est eh pré...
sence dans ce secteur d'une augmentation des.
coûts qui atteignent des niveaux inacceptableS:·
En second lieu, et c'est ce qui est grave, malgr
cette augmentation, nous sommes en présen
d'une diminution de la qualité des serviCes



ferts.
Le pouvoir public doit voirà la mise en valeur et

à la protection de cette richesse nationale que
constitue la santé de la population. Pour atteindre
cet objectif nous croyons qu'il faut procéder de
façon rationnelle et attaquer le malaise à sa
source en mettant davantage l'accent sur les
soins préventifs, ce qui aura pour résultat de
réduire sensiblement l'aspect curatif qui nous
pose tellement de problèmes tant au niveau tech-
nique que monétaire.

Il faut également que notre système de santé
soit efficace. En effet, les ressources financières
sont limitées et, quoi qu'en disent certains, la
santé a un prix. Il faut donc acèroître parallèle-
ment l'amélioration de la qualité et le rendement
du régime de santé.

EN CONSÉQUENCE,
UN GOUVERNEMENT
DE L'UNION NATIONALE S'ENGAGE:

a) à introduire dans la forme actuelle de l'as-
surance maladie, un mécanisme qui, sans
pénaliser le patient véritable, permettra de
diminuer la demande de soins en élimi-
nant ceux qui abusent des services gratuits.
L'Union Nationale propose l'établissement'
de frais minimes de cons,ultation.1I est clair
qu'une certaine partie ~de la population
n'aura pas à défrayer ces coûts tels: les
enfants, les vieillards, les malades chroni-
ques etc. Ces frais serviront à subvention-
ner les soins d'urgence à domicile, tel Télé-
médic ou d'autres services jugés priori-
taires;

b) à favoriser, tant dans l'enseignement dans
nos écoles que dans la pratique de nos
services de santé, une philosophie de santé
préventive.

L'Union Nationale croft qu'il y a une voie d'ave-
nir tout à fait spéciale pour ce genre de soins,
ceux-ci s'avérant beaucoup plus 'pratiques pour
l'usager et plus rentables pour l'État.

Poursuivant son objectif prioritaire de réduc-
tion des coûts et l'humanisation des soins, tout en
augmentant la qualité des services offerts.

UN GOUVERNEMENT
DE L'UNION NATIONALE S'ENGAGE:

a) à faire des soins à domicile une des bases
de sa politique de santé. Ainsi l'Union
Nationale veut éviter ou diminuer les jours

d'hospitalisation en procurant aux malades
des soins de qualité qu'ils peuvent rece-'
voir beaucoup plus économiquement au
foyer qu'en milieu hospitalier;

b) à réviser à fond la vocation des CL.S.C
(centres locaux de services communau-
taires) et des CR.S.S.S. (centres régionaux
de santé et de services sociaux). Cette révi-'
sion, se fera surtout au niveau de la préven-
tion, des ressources humaines et des soins
à domicile, dans le but d'atténuer la sur-
population de nos hôpitaux.

Pour rendre notre système de santé plus acces-
sible, l'Union Nationale agira sur deux fronts.
Prévoir une alternative face à nos institutions
débordées et se donner des artisans en nombre
suffi.sant.

EN CONSÉQUENCE,
UN GOUVERNEMENT
DE L'UNION NATIONALE S'ENGAGE:

a) à encourager le développement de clini-
_ques d'urgence et de laboratoires privés.
L'Union Nationale croit qu'un tef système
mixte, fonctionnant 24 heures par jour,
pourrait définitivement mettre un terme
au malaise sérieux qui existe actuellement;

b) à s'assurer qu'il y ait un nombre suffisant .
de professionnels dans tous les domaines
de la santé;

c) à améliorer la distribution régionale de
nos effectifs en offr~nt aux étudiants qui le
désirent, le choix de s'engager par contrat
à exercer leur profesion dans une région
éloignée du Québec. (Voir chapitre sur
l'éducation - Crédit étudiant).

Pour obtenir des services de qualité et plus
humains, UN GOUVERNEMENT DE
L'UNION NATIONALE S'ENGAGE:

a) à adapter au contexte régional les grands
plans élaborés dans le domaine de la santé
et des services sociaux à l'échelle du Qué-
bec. Ceci s'inscrit dans la révision de la
vocation des CL.S.c. et C.R.S.S.S.;

b) à développer dans nos centres hospitaliers
un système de rendez-vous mieux orga-
nisé avec un meilleur système d'accueil;





Les handicapés physiques et mentaux de-notre
société n'échappent pas à la tendance générale et
se retrouvent, la plupart du temps; placés eninsti-
tution. Il faut contrer êette façon de voir les
choses et réagir.

EN CONSÉQUENCE,
UN GOUVERNEMENT
DE L'UNION NATIONALE S'ENGAGE:

a) à créer des conditions de vie adéquates
dans les résidences privées et favoriser les
foyers de groupe plutôt que de surpeu-
pler les institutions;

b) à élaborer des programmes de travail pour
cette population en diversifiant, nO,tam-
ment, les styles d'ateliers protégés.

CHAPITRE 3:
L'Éducation

L'éducation est un droit fondamental de tout
individu et il appartient à l'Ëtat de mettre en place
les conditions nécessaires au développement de
la personne, à sa capacité de travail, à son épa-
nouissement culturel afin que son devenir indivi-
duel aille de pair avec le développement collectif
du Québec.

L'Union Nationale conçoit la mission éducative
comme l'une des missions les plus importantes
pour l'Ëtat puisque toute orientation dans' ce
domaine agit directement sur l'organisation mê-
me de notre vie individuelle et collective. .

L'Union Nationale croit donc qu'il faut identi-
fier ces objectifs à une politique de l'éducation
qui répond véritablement au respect de l'individu,
àla particiaption des intéressés et à la diversifica-
tiondes besoins.

La réforme du système d'éducation a nette-
ment accordé une importance démesurée aux
structures, aux organigrammes et aux théories de
l'organisation en oubliant trop souvent ce qui
devrait être le guide constant de toute _philoso-
phie réformiste: l'étudiant, à qui s'adresse la for-
matipn et la pédagogie; le parent et sa participa-
tion, à titre de responsable du.premier lieu d'épa-
nouissement de l'éducation, la famille; et l'ensei-
gnant, à titre de premier artisan d'un système
scolaire humain et de qualité.

Le passé a privilégié le béton; l'Union Nationale
propose, à l'avenir, de privilégier l'étudiant.

La situation économique peu reluisante du
Québec inquiète au premier point les étudiants

. puisque la société au sein de laquelle ils veulent

s'épanouir ne peut leur .indiquer une orier.
L'Union Nationale croit que l'incertitu~.e et

l'anarchie du changement doit cesser et que le
miHeu de l'éducation mérite, le plus rapidement
possible, de retrouver un principe directeur.

De plus, le~ommescoflsacrées à l'éd..,cation
sont tellement énormes, que cette situation a
entraîné une centralisation sans bornes.

L'Union Nationale croit, là comme dans d'au-
tres domaines, qu'il est temps de revenir au res-
pect des premiers intéressés, dans ce cas-ci, au
respect des commissions scolaires.

C'est le tiers du budget du gouvernement du
Québec qui est affecté à l'éducation. C'est dans le
respect des objectifs énoncés qu'il nous faut
allouer ces ressources d.EIfaçon à préparer les
futurs citoyens à assumer pleinement leur place
dans notre société.

Les ânnées 70 ont vu les agents de l'éducation
s'affronter dans des luttes de pouvoir et agir spu-
vent sans tenir compte des véritables besoins des
étudiants. L'Union Nationale croit que les années
80 seront consacrées davantage à la recherche
d'une véritable concertation entre les organismes
du milieu de l'éducation et du travail autour d'ob-
jectifs communs.

Le Ministère de l'Ëducation est devenu un
"monstre bureaucratique" qui a perdu le contact
avec la population. " nous faut instaurer un pro-
cessus de meilleure démocratisation des~rises
de décisions au Ministère. De plus, il est impo.r-
tant que ce processus de prise de dé.cision se
rapproche de la population.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à augmenter les pouvoirs du Conseil supé-
rieur de l'Éducation et y assurer une parti-
cipation effective et régionalisée des pa-
rents et des éducateurs.

b) à permettre au Conseil supérieur de se
faire entendre par la Commission parle-
,mentaire permanente de l'Éducation, s'il y
a lenteur ou blocage dans la discussion
d'une recommandation du Conseil;

c) à accorder une réelle autonomie de ges-
tion, aux commissions scolaires locales et
régionales, aux collèges et aux universités;

d) à assurer la concertation des organismes
du secteur de l'éducation afin que la clien-
tèle étudiante reçoive les meilleurs ser-. .bl 1vices pOSSI es;





EN CONSÉQUENCE, UN •
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:
- à modifier progressivement l'âge d'admis-

sion à la maternelle et en première année
respectivement à 5 ans et à 6 ans au 31
décembre au liêu du 30 septembre.

B) Le transport scolaire

Il devient urgent de mieux coordonner les acti-
vités du ministère des Transports et du ministère
de l'Éducation relativement au transport des éco-
liers.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à renforcer les normes de sécurité régis-
sant le transport scolaire et à en exiger le
respect intégral

b) à assurer aux chauffeurs une formation
pertinente au transport scolaire

C) Service d'information et
d'orientation

La réforme pédagogique doit nécessairement
passer par une meilleure identification des be-
soins et possibilités de l'étudiant.

Trop souvent dans le passé, l'étudiant se sen-
tait seul dans la recherche de son avenir.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) d'améliorer les services d'information et
d'orientation aux étudiants, particulière-
ment à ceux du niveau collégial.

b) à assurer une véritable concertation entre
le ministère des Ressources humaines, l'in-
dustrie et les responsables de l'informa-
tion et de l'orientation scolaire afin de
connaître les perspectives réelles d'emploi.

Le problème majeur, qui fait que relativement
peu de jeunes vont au collège et à l'université est
d'ordre financier. Parmi les coûts de l'éducation
supérieure que rencontre le jeune, il yale man-
que à gagner durant trois, quatre et cinq ans. Si
les parents sont fortunés, le jeune empruntera
d'eux. S'ils ne le sont pas, il choisira trop souvent
d'aller travailler.

Legouvernement donne actuellement des bour-
ses et offre des prêts aux étudiants ..

1

Cette aide monétaire et souvent insuffisante.
L'étudiant n'exige pas nécessairement une bour-
se. "est prêt à rembourser ces avances plus tard.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à créer un Crédit étudiant par lequel l'État
. prêtera, à des taux préférentiels, les som-

mes nécessaires à l'étudiant pour couvrir
ses frais de scolarité et une partie de son
manque à gagner durant toute la durée de
ses cours collégial et universitaire. Ces
prêts s'ajouteront au système actuel de
bourses étudiantes. Ils seront remboursa-
bles tant au niveau de l'intérêt qu'au
niveau du capital.

b) à créer un "SERVICE DE LA COMMU-
NAUTÉ" pour permettre aux étudiants,
qui ont bénéficié du Crédit étudiant et qui
veulent servir leur société pendant un an
ou quelques années, de s'engager sous
forme de contrat à exercer leur profession
ou leur métier dans une région du Québec
pendant une certaine période de temps, .
dont la durée sera négociable. Leur dette
sera réduite proportionnellement à la
durée de leur service.

VI- La qualité de l'éducation et
l'école privée

Les observateurs savent à quel point l'Union
Nationale croit à la pertinence du maintien d'un
système privé d'enseignement et de son effet
d'entraînement sur l'amélioration générale du
système d'enseignement.

En plus de permettre un choix aux parents, la
présenCe du secteur privé permet de mesurer l'ef-
ficacité du secteur public et d'y apporter plus
rapidement les correctifs nécessaires.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à garantir l'épanouissement du secteur
privé de l'éducation;

b) à lui accorder une politique de soutien
financier;

c) à élaborer, dans la première année de son
mandat, une politique sur l'enseignement·
privé au Québec.



VII) La qualité de l'Éducation
et le travail
. L'Union Nationale croit qu'il est urgent d'assu-

rer une meilleure concertation entre le monde du
travail et celui de l'Ëducation.

En collaboration avec la Direction générale de
la main-d'oeuvre étudiante, les organismes de
"éducation et les partenaires du travail, il faut
créer une formule permettant une meilleure tran-
sition école-travail et l'acquisition d'expérience
préalable à "entrée sur le marché du travail.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

- à mettre sur pied des stages pratiques
rémunérés de travail dans les différentes
spécialisations du monde du travail. (Voir
chapitre sur Politique de main-d'oeuvre).

CHAPITRE 4:
L'environnement

Dans le chapitre sur les ressources naturelles,
l'Union Nationale a établi clairement son choix en
faveur d'une société de conservation. Cette prise
de décision n'est pas étrangère à notre volonté de
protéger notre environnement - bien au contrai-
re, les deux points sont complémentaires.

La protection de l'environnement est beaucoup
plus qu'une simple préoccupation sociale. L'im-
pact économique des mesures qui doivent être
prises dans plusieurs cas, suite à des abus ou
négligences inconsidérées, est considérable.

Cette constatation devient une réalité brutale
lorsque l'on analyse en profondeur lasituation de
l'eau au Québec. S'il est quasiment vrai (sauf
quelques exceptions) que le temps est révolu où
on se servait de nos rivières comme égouts à ciel
ouvert, force est de constater que l'oeuvre d'as-
sainissement qui s'impose pour les années à venir
nous laisse peu de choix: la priorité du ministère
de l'Environnement doit être l'assainissement des
eaux et le contrôle des déchets organiques, chi-
miques et industriels qu'on verse dans les rivières
encore aujourd'hui avec aucun ou peu de traite-
ment.

Un environnement sain doit être un objectif
partagé par chaque Québécois. " appartient à
l'Ëtat, par des programmes d'éducation popu-
laire, de sensibiliser la population aux bienfaits
d'une lutte contre la pollution. Notre philosophie
sur ce sujet se veut consciente des réalités
sociales et économiques qui s'y rattachent. L'as-
pect le plus délicat consiste à trouver un juste
équilibre entre ces deux réalités.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à considérer prioritaire pour les prochai-
nes années l'assainissement des eaux et le
contrôle de déchets polluants versés dans
nos cours d'eau par les établissements
industriels et agricoles;

b) à poursuivre les investissements gouver-
nementaux dans le traitement des eaux
usées tout en faisant assumer une part des
frais encourus par les agents pollueurs
reconnus;

c) à s'impliquer sérieusement dans les négo-
ciations entre les États-Unis et le Canada,
concernant l'élimination des causes. des.'I
pluies acides;

d) à imposer des amendes plus sévères aux
pollueurs contrevenant aux règlements du
ministère de l'Environnement;

e) à accorder des prêts à taux préférentiel
pour mettre en place des dispositifs de
dépollution. Cette mesure devra s'appli-
quer autant aux établissements agricoles
qu'aux établissements industriels;

f) à poursuivre la recherche en vue de trou-
ver une solution de rechange aux fosses
septiques;

g) à accorder une aide spéciale aux individus
et industries qui veulent créer une entre-
prise de récupération ou recyclage des
matières premières (carton, plastique, bois,
métal, etc.);

h) à forcer chaque usine productrice de gaz
ou de déchets polluants à s'équiper pour
le traitement de ceux-ci, afin de résorber à
sa· source, les préjudices qui pourraient
être causés à l'environnement;

i) à entreprendre des campagnes d'éduca-
tion populaire, conjointement avec l'in-
dustrie et les gouvernements fédéral et
municipaux pour sensibiliser l'opinion pu-
blique sur l'importance de protéger notre
environnement.

CHAPITRE 5:
Loisir, chasse et pêche

Le Québécois consacre de plus en plus de son
temps aux loisirs sous toutes ses formes.

Trop longtemps l'État s'est détourné de ce sec-
teur sous prétexte justement que le loisir ne
pouvait s'organiser.



L'Union Nationale a été la première formation
politique à travailler sérieusement à donner au
Québec une politique rationnelle des loisirs et à
prévoir les premières infrastructures du loisir.

Le citoyen québécois de la décennie 1980 est
prêt, en compagnie des gouvernements locaux
et provincial, à se donner une politique intégrée
du loisir qui couvrira toutes les facettes de cette
activité: le sport, le plein air (chasse, camping,
pêche, etc.), le tourisme, le loisir culturel (télévi-
sion,lecture, etc.) et le loisir social (sorties, mani-
festations populaires, etc.).

D'autre part, l'Union Nationale a clairement
établi qu'elle reposait son action sur deux prin-
cipes moteurs: Faccessibilité du loisir pour tous
et la municipalisation du loisir.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à rationaliser l'utilisation du budget consa-
cré au Ministère du Loisir, de la Chasse et
de la Pêche afin de permettre I~accessibi-
lité du loisir à. tous, prioritairement aux
citoyens à faible revenu;

b) à convoquer I~ plus rapidement possible
les différents intervenants provinciaux
dans le domaine du loisir afin de les inté-
grer le mieux possible aux nouvelles struc-
tures mises en place pour qu'ils puissent y
jouer entièrement leur rôle.

Le secteur de la Chasse et de la Pêche est sans
contredit un domaine d'importance vitale dans
une politique intégrée du loisir.

Plus, ce domaine est intimement lié au tou-
ris!TIe et comporte un effet d'entraînement éco-
nomique important.

C'est l'Union Nationale quia posé les balises de
la démocratisation de ce secteur.

L'Union Nationale considère comme indisso-
ciables et interdépendants les deux facteurs sui-
vants:

1) L'accessibilité, pour tous les Québécois, de
toutes les régions, aux richesses fauniques.

2) La protection et la conservation de nos ri:..
chesses; .

Actuellement, les citoyens sentent que ces
impératifs sont trahis.

La volonté politique arbitraire qui a guidé toute
"l'Opération Gestion Faune", s'est traduite par
une "Opératiôn Gaspillage".

L'autorité politique, qui a voulu agir avec hâte,
sans tenir compte des conseils des utilisateurs et
des avertissements de fonctionnaires ou de per-
sonnalités sportives soucieux de la conservation,
a ainsi faussé toute l'opération accessibilité.

L'accessibilité est une notion qui fait sourire les
sportifs proches des grands centres urbains qui

ont vu les lacs environnants se vider dans un
temps record.

Les services de conservation et de protection
de la faune ne possèdent pas actuellement les
moyens nécessaires à l'accomplissement de l'im-
mense tâche que leur impose l'accessibilité.

Il faut donc reprendre d'urgence le dialogue
.avec les principaux intéressés pour que la politi-
que d'accessibilité puisse être viable à long terme.

D'autre part, par son dirigisme dans l'imposi-
tion de sa politique de gestion de la faune, le
gouvernement a étouffé tout l'esprit de bénévolat
qui animait nombre de sportifs .

.C'est un geste, gouvernemental regrettable qui
sera long à réparer. " faut de toute urgence
redonner à l'utilisateur un sentiment d'apparte-
nance à son territoire et de responsabilité dans sa
gestion.

Somme toute, l'Opération Gestion Faune est le
meilleur exemple d'un gâchis d'une bonne inten-
tion et il est important que les véritables sportifs
réparent les erreurs de politiciens amateurs.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à revoir en compagnie des représentants
des ZEC (zones d'exploitation contrôlée)
toute la structure administrative actuelle
afin:

i) de mieux délimiter le partage des res-
ponsabilités entre les ZECet le M.L.C.P;

ii) de redonner aux utilisateurs un net
sentiment d'appartenance à leur terri-
toire, ce qui améliorera la conservation
de nos ressources fauniques;

iii) d'assurer l'entière autonomie finf!n-
cière de chacune des ZEC, à la fois par
la contribution de ses membres, et de
celle des membres d'une autre ZEC;

iv) d'identifier les meilleurs moyens pour
assurer la conservation et la protection
de toutes nos ressources fauniques.

v) de rationaliser l'administration budgé-
taire des ZEC afin de parvenir rapide-
ment à un sain équilibre financier.

vi) de reconnaÎtre véritablement toute la
place qu'occupe le bénévolat dans une
saine gestion de la faune.

b)à augmenter le nombre des parcs et réser-
ves et améliorer l'équipement dans cha-
que région;

c) à mettre sur pied, eh collaboration avec les
intervenants du milieu, une campagne
d'éducation populaire en ce qui concerne
la protection de la faune;

d) à revoir toutes les législations existantes
dans ce domaine afin d'en assurer une
meilleure concordance;





accélérer l'inventaire régional desrichesses artis-
tiques, à créer un fond spécialisé d'archives
régionales, etc.

L'Union Nationale veut également associer au
développement culturel régional les universités,
la radio-télévision, les chambres de commerce,
lesadministrations publiques, leséglises, etc., de
manière à ce que les régions deviennent descen-
tres de création.et d'animation culturelle.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

- à procéder à une décentralisation réelle de
l'action culturelle de l'État de manière à ce
que celle-ci corresponde à des besoins
concrets et pressants en faisant appel au '
dynamisme local et régional.

A. La participation des
municipalités

Dans un même ordre d'idée, l'Union Nationale
estime que les collectivités locales ont, en matiè-
re culturelle, un"eresponsabilité directe. Le gou-
vernement provincial ne saurait, dans ce domai-
ne, se substituer aux villes; bien au contraire, il
doit plutôt les encourager et les orienter. C'esten
somme, une philosophie identique qui nous inci-
te à conférer aux municipalités un rôle détermi-
nant en matière de loisir.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

- à ce que les municipalités prennent de
" plus en plus conscience de leurs responsa-

bilités dans le domaine culturel et devien-
nent des agents de développement cultu-
rel et des partenaires majeurs de l'État dans
ce secteur d'activité.

L'Union Nationale estime que c'est d'abord à
l'école qu'il faut supprimer les barrières qui exis~
tent entre lesdivers milieux sociaux et leurs habi-
tudes culturelles. Déjàau niveaude la maternelle,
on doit s'efforcer d'éveiller lacuriosité desjeunes
et de stimuler leUrsdons artistiques.

Nous croyons qu'au cours de leurs études pri-
,!,aires et secondaires, une place importante doit
etre réservée à la musique, au dessin et aux arts
en général. Tout au long des études, théâtre,
musique et cinéma doivent intervenir plus sou-
vent. L'enseignement des arts à l'école doit sortir
de la marginalité dans laquelle il a toujours été
enfermé.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

- à favoriser la mise en contact des enfants à
l'école avec les manifestations artistiques
du milieu, non seulement en leur organi-
sant une visite au musée ou à une repré-
sentation théâtrale, mais aussien les impli-
quant directement dans la réalisation des
activités culturelles.

Il s'agit d'un secteur clé en vue d'assurer une
productivité accrue et de qualité des manifesta-
tions culturelles québécoises et un rayonnement
plus large de notre culture à travers le monde.
Dans ce domaine, l'Ëtat joue un rôle de cataly-
seur, de stimulant, d'aide et de promotion.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à diversifier l'aide aux artistes par l'accrois-
sement du nombre de bourses à la créa-
tion, en tenant compte des particularités
régionales et des besoins de celles-ci;

blà mettre en place des mécanismes de sub-
ventionet de sélection des projets qui éli-
mineront toute tentative d'influence idéo-
logique et partisane;

c) à permettre aux artistes et groupes recon-
nus, d'utiliser les équipements techniques
des institutions d'enseignement (i.e. théâ-
tre, danse, etc.).

d) à mettre sur pied un programme de per-
fectionnement à l'étranger pour les artis- "
tes québécois, afin que ceux-ci puissent
bénéficier de l'apport de nouvelles tech-
niques ou d'une formation plus spéciali-
sée.

Lesspécialistes de lagestion des bibliothèques
s'entendent pour constater un sous-développe-
ment important des bibliothèques publiques qué-
bécoises. Au regard de l'Ontario, la situation des
bibliothèques publiques au Québec est lamenta-
ble. Le nombre de volumes disponibles par habi-
tant atteint au Québec 0,89 livre contre 2,43 en
Ontario. Le rapport est du même ordre. de 3
contre 1, quant aux prêts de livres aux citoyens;
2,1 volumes par habitant au Québec, contre 6,3
efl Ontario. La province voisine compte 1 023
bibliothèques dans les institutions publiques
contre 136au Québec.



L'Union Nationale croit qu'il est important d'ac-
corder une attention toute particulière au déve-
loppement et à l'amélioration des équipements
dans ce secteur des affaires culturelles.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNIQN
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à développer une politique générale d'ac-
cessibilité·au livre pour tout le monde;

b) à mettre sur pied, par le biais du ministère
de l'Éducation, un programme efficace de
développement et d'incitation à la lecture
auprès des jeunes à tous les niveaux;

, c) à améliorer les bibliothèques publiques
dont l'insuffisance et la médiocrité sont
notoires dans plusieurs villes et mun,cipali-
tés, en réévaluant systématiquement l'aide
financière qui leur est accordée, de maniè-
re à augmenter qualitativement le déve-
loppement de ces institutions;

d) à prendre les mesures nécessaires afin
d'encourager les municipalités à accroÎtre
leurs efforts de participation dans le déve-
loppement des bibliothèques;

. e) à accroÎtre l'aide aux municipalités de
moins de 5 000 habitants afin que celles-ci
puissent se rattacher avec plus de facilité
aux bibliothèques centrales de Ilrêt;

f) à participer au financement des dépenses
de construction ou de rénovation de lo-
caux propres à servir de bibliothèques
pour les municipalités de 5 000 habitants et
plus, qui n'ont pas encore de bibliothè-
que municipale;

g) à développer les bibliothèques centrales
de prêt, surtout dans les régions autres que
Montréal et Québec.

L'industrie du livre au Québec est confrontée à
une foule de problèmes qui entravent son déve-
loppement et sa rentabilité et compromettent son
avenir. Parmi les plus importants de ces pro-
blèmes, nous pouvons identifier: un marché res-
treint, un faible taux de lecteurs, un réseau de
librairies déficient surtout dans les régions, une
forte concurrence des éditeurs étrangers, des
problèmes de distribution adéquate, des coûts
élevés à l'achat, etc .. lise publie, à titre de compa-
raison, au Québec quatre fois moins de livres
qu'en France par tête d'alphabétisés.

L'Union Nationale, dans le but de remédier à
cette situation, veut établir une politique du livre
solidement appuyée sur l'incitation à la lecture et
au plus grand accès de la population au livre.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à contribuer à l'établissement et au déYe~
loppement de librairies dans les régions les;

~~~~~~~n:~;~::'s::i,~~~:~~nJ:~::.;~·331
toire québécois; .;;;

b) à réserver la vente des volumes de 4,00 $et " •
plus, aux librairies reconnues, dans le but
d'encourager le petit libraire;

c) de concert avec le ministère de l'Éduca-
tion, à mettre au programme des niveaux
primaire et secondaire, un cours d'initia-
tion et d'incitation à la lecture;

d) à subventionner la réalisation et la diffu-
sion dans les écoles, d'un recueil regrou-
pant des textes de nos meilleurS poètes et
écrivains québécois;

e) à prendre des mesures afin que les crédits
budgétaires du livre des commissions sco-
laires servent effectivement à l'achat de
livres et à l'amélioration des bibliothèques
scolaires;

f) à contribuer financièrement et de concert
avec les éditeurs, à la réalisation d'ulle
revue de liaison littéraire largement diffu-
.sée auprès du public;

g) à mettré sur pied un programme d'incita- .
tion dans le but d'amener les éditeurs à
publier plus d'ouvrages en format de p0-

che.

Il s'agit d'un sujet délicat mais vital pour le déve.-
loppement et la diffusion de la culture québé-
coise. Plusieurs se sont penchés sur le problème
sans jamais toutefois mettre à terme une politique
dans ce domaine. L'Union Nationale pense qu'il
est anormal qu'un écrivain soit privé des droits
qu'il toucherait normalement si son livre était
acheté par celui qui le lit, plutôt qu'emprunté à là
bibliothèque de son quartier.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATlONALE S'ENGAGE:

a) à étudier l'opportunité de mettre au point
un système qui assurera une, compensa-
tion aux auteurs pour l'utilisation de leurs
livres dans les bibliothèques de la province
par le biais d'une politique québécoise du
droit d'auteur;

. b) à entreprendre une campagne de sensibi .•.
lisation auprès du public et surtout des



institutions d'enseignement, afin de les
inciter à respecter le produit intellectuel
que constitue le droit d'auteur;

Ëloquent patrimoine, l'artisanat québécois illus-
tre "histoire d'un peuple travailleur ingénieux et
doué d'un goût incontestable.

L'artisanat constitue donc l'une des manifesta-
tions les plus tangibles de la particularité de la
différence culturelle québécoise. Il s'agit d'un
secteur relativement bien développé au Québec;
cependant, plusieurs améliorations pourraient
être apportées en vue de le développer davan-
tage, surtout au niveau des régions qui connais-
sent des problèmes de chômage et de sous-'
emploi.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à mettre sur pied des opérations de relance
de l'artisanat en particulier dans les régions
les plus défavorisées économiquement.
Ce genre d'industrie culturelle pourrait
servir de revenus d'appoints (i.e. pêche-

ries);
b) à mettre sur pied un programme d'ateliers

socio-culturels axés sur la vulgarisation
auprès de la population des tt!chniques de
base de l'artisanat: tissage, tapisserie, cé-
ramique, émail, macramé, tapis, ètc.;

c) à organiser pour les artisans reconnus des
cours et des stages de perfectionnement, à

. mettre sur pied des services de recherches
et organiser des programmes d'échanges
d'une région à une autre et d'une province
à une autre;

d) à contrôler davantage les importations
d'artisanat étranger et entreprendre les
démarches de sensibilisation nécessaires
auprès des commerçants dans ce domaine
afin qu'ils accordent davantage d'intérêt à
la vente de l'artisanat québécois;

e) à favoriser la création et le développement
d'entreprises coopératives d'artisanat local
et régional;

f) à mettre sur pied un comité provincial de
. production et de commercialisation des

produits de l'artisanat;
g) à favoriser la création d'écoles d'artisanat;
h) à allouer des crédits pour des expositions

d'artisanat québécois à l'étranger.



OBJECTIFS GÉNÉRAUX
L'Union Nationale véhicule une perception de

l'i~.::.,tité canadienne et une conception du fédé-
ralismecanadien qui sont profondément ancrées
dans la réalité de chez nous.

Nous croyons que le fédéralisme canadien est
le meilleur mode de gouvernement capable de
maintenir l'harmonie nationale tout en permet-
tant à chacune de ses composantes de se déve-
lopper et de s'épanouir selon ses aspirations et
ses caractéristiques propres.

Nous savons que notre statut de seule province
à majorité francophone au Canada, nous confére
le rôle de. foyer principal de la communauté
nationale de langue française dans ce pays et,
qu'en conséquence, nous avons le droit d'être
reconnus comme société distincte ayant ses
aspirations et ses caractéristiques propres.

L'Union Nationale propose aux QuébécQis un
fédéralisme souple et décentralisé basé sur le
principe de l'égalité entre les deux ordres de gou-
vernement et la souveraineté de chacun d'eux
dans leurs sphères de juridiction exclusives.

L'Union nationale désire redonner à l'Assem-
blée nationale, siège de la souveraineté parle-
mentaire, son rôle premier, en revalorisant les
tâches extrêmement importantes que remplis-
sent ses membres comme "chien de garde" de la
démocratie et représentants élus par la popula-
tion.

Enfin, l'Union Nationale qui combat pour une
plus franche décentralisation des pouvoirs du
gouvernement fédéral aux gouvernements pro-
vinciaux, croit également, en toute logique, à la
reconnaissance de l'autonomie des gouverne-
ments locaux et à une plus grande décentralisa-
tion des pouvoirs provinciaux vers les municipa-
lités.

CHAPITRE 1:
Le fédéralisme;
un instrument d'égalité
1 - La situation:

Le problème constitL!!:~ilnel canadien est de-
venu à ce point grave que non seulement il affecte
l'harmonie de ce pays mais aussi, sa vie écono-
mique et sociale. Les Canadiens perdentde plus
en plus d'intérêt dans l'évolution du débat consti-
tutionneL Pourtant la définition d'un nouveau
lien fédéral devrait être au coeur de leurs préoc-
cupations, compte tenu de son caractère fonda-
mentaL

La très vaste majorité de Canadiens s'epten-
dent sur le fait que l'Acte de l'Amérique du Nord
britanique est désuet et ne correspond plus à la
réalité canadienne et à ses composantes.

Cette prise de conscience 'ne se limite pas uni-
quement au partage des pouvoirs ou à la remise
en cause de nos institutions fédérales. Elle tou-
che au fondement même de l'identité canadien-
ne.

Parmi les provinces de la fédération canaciien-
ne, c'est le Québec qui ~'est le plus régulière..nent
et le plus profondément attaché à traiter de cette
dernière facette de la crise constitutionnelle.

Le Canada d'aujourd'hui est composé de deux
communautés nationales distinctes, l'une de lan-
gue française et l'autre de langue anglaise, qui
prolongent, dans le temps et dans les faits, les
deux peuples fondateurs de ce pays.

D'une part la communauté nationale de langue
française a conservé, dans son ensemble son
homogénéité tant au point de vue linguistique
qu'au point de vue culturel. Elle se retrouve en
majorité dans la seule province du Québec. Cette
réalité confère au Québec le statut de "foyer prin-
cipal de la communauté de langue française" àu
Canada.

D'é.lutre part, la communauté nationale de lan-
gue anglaise a connu une évolution différente.





nouir selon ses aspirations et ses êaractéris-
tiques propres.

UN GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE À FONDER SON
ACTION CONSTITUTIONNELLE SUR
LESPRINCIPES SUIV ANiS:

a) le principe de l'égalité de statut des deux
ordres de gouvernement;

b) la reconnaissance que le Canada est com-
posé de deux communautés nationales
distinctes, l'une de langue française etl'~u-
tre de langue anglaise, qui prolongent
dans le temps et dans les faits, les deJ,lx
peuples fondateurs de ce pays;

c) la reconnaissance que le Québec est le
"foyer prh1Cipal de la communauté natio-
nale de langue française" et constitue au
sein du Canada une SOCIÉTÉ DISTINCTE
ayant ses aspirations et ses caractéristiques
propres;

d) la reconnaissance que le Can~da est le
foyer ancestral de nos, populations au-
tochtones et que nous devons respecter
leurs droits acquis;

e) la souveraineté de chaque ordre de gou-
vernement dans leurs sphères de juridic-
tions exclusives;

f) la délimitation claire des compétences de
chaque ordre de gouvernement de maniè-
re à diminuer de façon significati\fe les'
chevauchements de juridictions;

g) la remise aux provinces des sources de
revenus correspondant aux pouvoirs qui
leur sont dévolus;

h) la reconnaissance que les provinces con-
sentent librement à s'unir pour former une
fédération.

111- Le partage des pouvoirs

Nous avons déjà énuméré les principes direc-
teurs devant nous servir de guide dans la défini-
tion des attributions des deux ordres de gouver-
nement. A ces critères généraux, il faut ajouter
celui de l'efficacité, particulièrement au niveau de
son application concrète et de ses incidences
financières.

Le fédéralisme est par définition une recherche
constante d'un point d'équilibre entre la centrali-
sation et l'autonomie, entre la concertation des
efforts et la sauvegarde des particularismes. Nos
propositions pour un nouveau partage de compé-
tences reflètent ce souci d'équilibre entre les res-
ponsabilités des deux ordres dêYoÙ~err1enîént et
Ont étéoOnçues dans l'optiqued'Üliêàdrê fédéral
souple et décentr$lisé.

ENœNSÉQUENCE;~UN
GOUVERNEMENT DFL'UNION
NATIONALE S'ENGAGE À NÉGOCIER
AVEC SES PARTENAIRES CANADIENS'
AFIN QUE LA CONSTlTUTION
RECONNAISSE: . C " il "

a) pleine et entière juridiction des provinces,
notamment dans les matières suivantes:
-l'éducation
-la santé
-la sécurité sociale et la main'-d'oeuvre
'-les affaires urbaines
-l'hàbitation '!" ,! .'

-r aménagementd~'fè"flfuire
-les affaires cultol''elj~~: gr!' ,
-le transportintra-pro'vindal
-l'administration ,de la justi,ce
-~a propriété et l'exploitation des riches-

ses n'aturelles, y compris les ressources
sous-marines.

-la transmission pàr câble des ondes hert-
ziennes (cablodistribution)

-le droit civil et la propriété
-la famille, y compris le mariage et le

divorce .. ' "
-la faillite des individus et les corpora-

tions à charte provinciale ., '

b) pleine 'et entière juridiction .du gouver-
nement fédéral notamment dans les matiè-
res suivantes: ,
-la défense du territoire .-
-les relations internationales
-le commerce interprovindal et interna-

tional
-le transport interprovindal et interna-

tional '
-le droit criminel
-la navigation
-les postes
-la monnaie
-les douanes et assises
-les poids et mesùres
-la citoyenneté
-la péréquation fiscale
-les banques "
-I~s brevets et les marques de commerce

c) le respect des priorités législatives et admi-
nistratives des provinces en matière de
développement économique régional, d'a-
griculture, des pêcheries, du tourisme,
de l'immigration et des communications
(autres que la cablo-distribution). Le gou-
vernement fédéral exercera en ces matiè-
res une juridiction conjointe en concerta-





de rendre une décision dans les 90 jours de
son adoption par la Chambre des com-
munes, à moins qu'un délai additionnel
soit accordé par le gouvernement fédéral.
Dans les cas de nominations, le délai sera
de 30 jours. À défaut d'une décision dans
les délais prescrits la mesure législative ou
la nomination sera considérée comme rati-
fiée.

V- La politique linguistique

A) AU 'PALIER FÉDÉRAL

C'est d'abord en matière linguistique que doit
se refléter au niveau fédéral la dualité canadienne
telle que nous la concevons.

L'Union Nationale appuie entièrement les ef-
forts importants qui ont été faits depuis plu$ de
douze ans pour fai re du français et de l'ang lais les
langues officielles à tous les paliers de l'adminis-
tration fédérale. Il faut poursuivre, améliorer et
accentuer les mesures prises jusqu'à ce jour afin
que la langue française jouisse dans les faits, d'un
statut égalitaire non seulement en tant que lan-
guede service mais aussi en tant que langue de
travail.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE À CE QUE LA
CONSTITUTION RECONNAISSE:

..:-.l'égalité de statuts, droits et privilèges dans
toutes les institutions fédérales de l'anglais
et du français.

Dans le nouveau partage des compétences
entre les deux ordres de gouvernement, l'Union
Nationaie accorde une juridiction exclusive aux
provinces en matière d'éducation et des affaires
culturelles.,

Notre prise de position est fondée sur une lon-
gu~ tradi.tion autonomiste etSllr une perception
de la ré~lité canadienne qui correspond à une
conviction profonde des Québécois à l'effet que
leur statut de seule province à majorité franco-
phone au Canada, E*ige qu'ils aient toujours le
contrôle des leviers juridiques et constitutionnels
nécessaires à la protection et à la promotion de
leur langue et de leur culture.

En matière de droits linguistiques des minori-
tés et particulièrement sur la question de la lan-
gued'enseignement, l'Union ~ationale n'accepte

'pa~,qu~ raconstitution serve d'instrument pour
pprter~tt~il1te à la souveraineté des cQmpétences
·,prQViQçifll~s;CIansces domaines. Et pour le Qué.,
bec, foyer national de la communauté de langue

française, cette souveraineté constitue ur j.

ment essentiel au m'aintien de son caracière
disti'.1ctif.

EN CONSEQUENCE, UN "
UN GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à mener une lutte de tous les instants afin
que la Constitution ne serve pas d'instru-
ment pour porter atteinte à la souverai-
neté des provinces "en matière d'éduca-
tion, et particulièrement en matière de
langue d'enseignement; .

b) à s'objecter à l'enc'l1ahêmènt de droits lin-
guistiques dans la Conslitùtion.

VI- Modifications
constitutionnelles

La crise actuelle provoquée par le projet de
rapatriement unilatéral de l'Acte de l'Amérique du
Nord britanique par le gouvernement fédéral est
due, pour une bonne part, à l'absence d'une dis-
position écrite pour modifier la,Constitution ac-
tuelle. En effet, la règle de l'unanimité est une
convention constitutionnelle - non une règle de
droit.

L'Union Nationale a déjà indiqué à plusieurs
reprises sa préférence pour la formule de Van-
couver comme formule d'amendement constitu-
tionnel. Celle-ci prévoit que tout amendement
doit recueillir l'accord'des deux tiers des pro-
vinces représentant au moins 50% de la popula-
tion du Canada. De plus, elle prévoit un droit
"d'opting out" pour une province qui exprimerait
son dissentiment à l'égard d'un amendement
touchant les matières suivantes:
a) les pouvoirs de légiférer de la législature

d'une province;
b) les droits et privilèges accordés ou garantis

par la Constitution du Canada à la législature
ou au gouvernement d'une province;

c) les biens ou propriétés d'une province, ou
d) les ressources naturelles d'une province.

Nous croyons qu'il faudrait ajouter à ces deux
critères le droit, s'il y a lieu, à une compensation
fiscale lors de l'exercice du pouvoir "d'opting
out".

Enfin, puisque "l'art de gouverner, c'est de pré-
voir", l'Union Nationale est d'avis qu'il faut inclure
dans la Constitution un mécanisme permanent
de révision constitutionnelle, et prévoir la convo-
cation, sur une base annuelle d'une Conférence
des premiers ministres.

EN CONSEQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:



soit inscrite dans la Constitution comme
mécanisme d'amendement constitution-
nel, en y ajoutant le droit à des compensa-
tions fiscales, s'il y a lieu, lorsqu'une pro-
vince utilisera son droit "d'opting out";

b) à exiger que la Constitution prévoit expli-
citement la mise sur pied d'un Secrétariat
permanent de révision constitutionnelle
géré conjointement par les gouvernements
fédéral et provinciaux et la convocation
sur une base annuelle d'une Conférence
des Premiers ministres pour discuter des
problèmes d'ordre constitutionnel.

VII- Le rapatriement de la
constitution

Notre philosophie constitutionnelle consacre
i comme principe directeur le principe de l'égalité
de statut des deux ordres de gouvernement.

Le projet de rapatriement unilatéral proposé
actuellement par le gouvernement fédéral consti-
tue une négation catégorique de ce principe fon-
damental, à la fois par son caractère unilatéral et
par l'usage arbitraire du référendum par le gou-
vernement fédéral comme mécanisme permanent
d'amendement constitutionne~.

Loin OP. permettre un développement harmo-
nieux du Canada, celte tentative de ra'patriement
unilatéral risque de le déchirer profondément et
de mettre en péril les progrès déjà acquis en
matière de révision constitutionnelle.

EN CONSÉQUENCE, UN '
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE: '

a) à exiger q'ue la question du rapatriement
soit réglée par VOIE DENÉGOCIAliON. en
respectant le principe de l'égalité du statut
des deux ordres de gouvernement.

b) à exiger que l'Acte de l'Amérique du Nord
britanique ne soit rapatrié qu'après l'ac-
cord unanime de tous les gouvernements:
i) sur le moment le plus opportun de

poser tel 'geste, et
ii) sur la formule d'amendement qui doit

nécessairement l'accompagner

CHAPITRE 2:
le r'égime politique
québécois

Sous ce chapitre, nous traiterons de trois sec-
teurs d'activités différents: les institutions politi-
ques, c'est-à-dire l'Assemblée nationale et les
services qui s'y rattachent, y compris quelques
remarques sur le système électoral; las institu-

tions judiciaires et l'administration
son ensemble.

1- Le pouvoir politique
Commetoute institution publique,l'Assemblée

nationale, siège de la souveraineté parlemen-
taire, doit s'adapter aux exigences de l,a vie
moderne et à la complexité des problèmes tels
qu'ils se posent aux législateurs de nos jours.

La comparution en commission parlementaire
d'organismes publics comme l'Hydro-Québec,
ainsi que l'étude de lois fiscales, comme celle sur
la réforme de la fiscalité municipale, sont des'
exemples qui illustrent bien le désarroi du simple
député mal équipé et mal préparé àfaire face aux
experts et fonctionnaires de l'administration pu-
blique.

Si on ajoute il ce facteur de "cbmplexité",'
l'usage du pouvoir réglementaire par l'adminis-
tration qui gruge de plus en plus le rôle législatif
du député, nous constatons que celui-ci ne peut
plus exercer son rôle de "chien de garde"avec
autant de force et d'efficacité que dans le passé et
en fin de compte, c'est la démocratie qui en sort,
perdante. '

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE l'UNION
NATIONALE S'ENGAGE: '

'a)à réorganiser complètement le fonction~ ,
nement des commissions parlementaires
de manière à fournir au député les moyens,
techniques et financiers de scruter à fond
les dossiers et projets de loi, tel que l'exige
son rôle de législateur;

b) à télédiffuser les délibérations des com-
missions parlementaires dans le but d~in-
former le public et de le sensibiliser au
fonctionnement de l'appareil parlemen-
taire:;

c) à exiger que les règlements devant
adoptés en vertu d'un projet de loi
déposé au Parlement, soient
déposés en Chambre avant
projet de loi en ·deuxième lecture;

Il ya longtemps que l'on parle de modifier notre
mode de scrutin PO!)" y introduire des éléments
du système propoi1ionnel. Dès 1972, l'Union
Nationale déposait à l'Assemblée nationale un
projet de loi visant, par l'addition d'un élément
proportionnel au monde de scrutin actuel, à atté-
nuer les écarts entre le pourcentage des votes~t
le nombre de sièges à chaque parti.

Nous croyons qu'il faut reprendre ce déb~t, C~J'
nous voulons que l'Assemblée nationale soit~(
reflet fidèle de la réalité politique du Québec.



EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

....;..à modifier le mode de scrutin en y inté-
grant des éléments du système propor-
tionnel.

Dans le chapitre traitant du "fédéralisme", nous
demandons que lestrois points suivants se retrou-
vent dans la Constitution:

1. une définition nette et claire de la nature et du
rôle du pouvoir judiciaire et la proclamation
de l'indépendance des juges;

2. la garantie que chaque province peut établir
des organismes chargés de veiller à l'applica-
tion de ses lois;

3. l'abolition de l'article 96 de la Constitution.
Une fois ces pouvoirs clairement définis, le

Québec pourra enfin réorganiser ses tribunaux à
sa guise et selon ses propres besoins. Nous
croyons que tout le dossier de la justice, à cause
de son influence directe sur la mise sur pied d'un
Tribunal de la famille et sur l'entrée en vigueur de
la révision du Code Civil en matière de droit de la
famille, doit être placé au haut de la liste des
sujets faisant partie d'une nouvelle ronde de
négociations constitutionnelles.

De toute façon, une réorganisation s'impose au
niveau des tribunaux administratifs dont le nom-
bre n'arrête pas de croître. A notre avis, il faut
procéder à une codification tant au niveau de la
procédure qu'au niveau de la révision des déci-
sions rendues par ces tribunaux judiciaires et
quasi-judiciaires.

L'évolution de notre société est beaucoup trop
rapide de nos jours pour que nous nous conten-
tions d'attendre les événements sans plus. Au
contraire, un goyvernement responsable se doit
d'être à l'avant-garde dans le domaine du droit
comme partout ailleurs - d'où la nécessité de se
doter de structures de recherche et de consulta-
tion.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L~UNION
NATIONALE S'ENGAGE:.

a) dès les reprises des discussions constitu-
tionnelles sur le partage des pouvoirs, de
privilégier le dossier de la justice en vue de
permettre au Québec ,de réorganiser ses
tribunaux à sa guise et selon ses .besoins
dans les meilleurs délais;

b) à adopter un Code de procédure adminis-
trative s'appliquant à tous les tribunaux
administratifs pour simplifier et uniformi-
ser les droits et devoirs des parties en
cause;

e) à transformer l'Office de révision du Code
civil en une véritable COMMISSION DE
RÉFORME DU DROIT, avec un budget
approprié et un personnel professionnel
et administratif compétent.

111- L'administration publique
L'Union Nationale s'est déjà prononcée très

catégoriquement en faveur d'un contrôle sévère
sur l'administration des fonds publics. Elle a aussi
indiqué qu'un gouvernement unioniste limitera la
croissance des dépenses gouvernementales au
taux de croissance réelle de l'économie et gèlera
les effectifs de la fonction publique.

.Nous visons d'abord à limiter les dépenses de
l'Etat. Toutefois, ce régime d'au,stérité ne doit pas
nous empêcher d'accroître la productivité des
services gouvernementaux. Untel objectif peut
être atteint en incitant les services:

1) à mesurer leurs performances en fonction
des objectifs définis;

2) à mesurer l'impact effectif des programmSs.
Enfin, nous sommes persuadés qu'il y a moyen

non seulement de limiter les dépenses improduc-
tives, d'accroître la productivité, mais aussi de
mieux coordonner l'activité gouvernementale.

Tout au long de notre programme, nous insis-
tons à plusieurs reprises et dans presque tous les
secteurs d'activités, sur le rôle de soutien et de
planification de l'État. Qu'il s'agisse de planifica-
tion interministérielles:
à titre d'exemple:
une politique de main-d'oeuvre ou de soutien à
l'entreprise privée par le biais du ministre d'État
au développement économique;
ou qu'il s'agisse de planification de nature plus
sectorielle:
à titre d'exemple:
un ministère de la Coopération, un ministère de
l'Habitation, un ministre d'État au troisième âge ...
l'Union Nationale se donne les instruments vou-
lus, tant au niveau politique que ministériel, pour
remplir ces fonctions de planification et de·coordi-·
nation.

Dans les ministères et les organismes, le gou-
vernement fonctionne encore selon la règle. du
"secret administratif". L'Union Nationale est con-
vaincue que cette règle du jeu a trop duré et qu'il y
a lieU d'y introduire un peu plus de transparenc~.
Nous n'avons rien à perdre en donnant au citoyen
accès à l'information gouvernementale.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:

a) à imposer des contrôles sévères sur l'ad-
ministration des fonds publics;

b) à accroître la productivité des services
gouvernementaux et à établir u~e meil-



leure coordination des services, tan,t au
niveau interministériel qu'au niveau secto-
riel;

c) à présenter à l'Assemblée nationale un~
Loisur la liberté de l'information en vue de
remplacer la règle du secret administratif
dans l'administration publique parcelle de
la publicité.

CHAPITRE 3:
Le pouvoir municipal
1- L'autonomie des
gouvernements locaux

La municipalité représente, pour la majorité de
nos concitoyens, le premier niveau de gouver-
nement. Le gouvernement local entretient donc
des liens privilégiés avec tous et chacun des
Québécois.

Cette situation confie à l'institution municipale
un rôle particulier dans notre système démocra-
tique, rôle qui tend à s'accroître au fil des ans.

L'Union Nationale tient à affirmer qu'elle croit à
un gouvernement municipal autonome.

L'augmentation des responsabilités des muni-
cipalités (voirie, habitation, transport en com-
mun, sécurité publique, aménagement du terri-
toire, etc.) s'accompagne obligatoirement de
coûts accrus.

L'Union Nationale convaincue de la valeur
d'une politique de décentralisation vers le secteur
municipal croit que, d'ores et déjà, la réforme de
la fiscalité municipale est un·échec lamentable;
elle n'a pas su assurer les revenus suffisants aux
municipalités afin que celles-ci assument les
tâches qui leur incombent.

Sous des dehors mirobolants, cette réforme,
après un an seulement d'usage, se révèle une
solution très partielle au problème de l'autonomie
financière des municipalités.

Il n'y a donc pas de solution permanente de
trouver au finan'cement des municipalités; les
hausses de taxes foncières ont recommencé de
plus belle; cette situation est généralisée à travers
tout le Québec.

Les municipalités manquent carrément de reve-
nus pour faire face à leurs obligations.

Elles se trouvent placées devant un choix: ou
elles abandonnent certaines de leurs responsabi-
lités ou elles trouvent de nouvelles sources de
revenus.

L'Union Nationale, qui combat pour une plus
franche décentralisation des pouvoirs du gou-
vernement fédéral aux gouvernements provin-
ciaux, croit également en toute logique, à une
plus grande décentralisation des pouvoirs pro-
vinciaux vers les municipalités.

Elle prend donc carrément le parti des gouver-
nements locaux (en y incluant les commissions
scolaires. auxquelles on est en train d'enlever

toute autonomie de gestion) et croit qu'il faut
repenser en profondeur tout le système de finan-
cernent des gouvernements locaux. L'Union Na,.
tionale croit que nous devons, ensemble, nous
interroger sur l'impôt foncier, comme seul mode
de financement des municipalités.

Est-ce possible que cette façon d'imposer soit
dépassée?

L'impôt foncier ne repose-t-il pas sur une
valeur aujourd'hui périmée qui identifiait la ri-
chesse d'un individu à la valeur de sa propriété?

L'impôt sur la propriété n'est-il pas une des
taxes les plus régressives qui soient, et à ce titre,
injuste envers la majorité de la population?

Par exemple, l'impôt foncier, qui fait partie de
tout loyer, ne pénalise-t-il pas d'abord les familles
à faible ou moyen revenu?

L'Union Nationale, considérant les taux élevés
d'intérêt hypothécaire et les nouvelles hausses
des évaluations foncières, croit qu'il est temps de
réévaluer toute la pertinence du maintien de
l'impôt foncier comme seul mode de financement
des gouvernements municipaux.

Nous devons analyser d'autres avenues de
finanement pour les municipalités.

EN CO,NSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATlONALE S'ENGAGE:

a) à convoquer les ETATS GENERAUXDES
GOUVERNEMENTSLOCAUX(municipali-
tés et commissions scolaires) afin d'exami-
ner les meilleurs moyens de leur assurer
une plus grande autonomie financière;

b) à redonner une véritable autonomie de
gestion aux commissions scolaires actuel-
lement de plus en plus réduites à de sim-
ples entités administratives du ministère
de l'Education;

c) d'assurer des revenus suffisants aux.muni-
cipalités pour qu'elles puissent remplir
leurs obligations;

d) de modifier, à court terme, le mode de
versement des subventions compensatoi-
res aux municipalités et aux commissions
scolaires afin de leur permettre de mieux
administrer leur budget, et de réduire les
coûts qu'engendrent les délais abusifs du
gouvernement provincial dans le verse-
ment de ces subventions.

L'aménagement du territoire québécois doit
être chez tous les intervenants gouvernementaux
une préoccupation constante.

Le Québec possède un tissu urbain et une rami-
fication de villes et villages qui confèrent un



caractère très particulier à la politique d'aména-
gement à mettre en place.

Le nouveau cadre de vie régional à implanter
doit se donner comme responsabilité première le
respect des préoccupations locales.

Les intervenants du monde municipal sont
inquiets et se sentent à la fois dépossédés de
leurs moyens et impuissants à contrer ce qu'ils
perçoivent comme la création d'une structure
intermédiaire qui éloignerait encore davantage le
citoyen de son gouvernement de base.

L'Union Nationale, soucieuse de préserver le
caractère distinctif des mondes rural et urbain du
Québec, tient à affirmer tout le respect qu'elle
porte à cette différence et veut assurer tous les
gouvernements locaux qu'elle fait de la préserva-
tion de ces identités propres un principe moteur
de sa philosophie de l'aménagement du territoire.

Plus particulièrement, l'Union Nationale croit
que les municipalités rurales ne doivent plus se
sentir lésées par cette réforme et qu'elles doivent
y conserver une place correspondante à leur
nombre.

Enfin, l'Union Nationale considère indécent
que les gouvernements locaux soient invités à
participer ~ une si profonde modification de notre
vie locale, sans même en connaître le mode de
financement.

EN CONSÉQUENCE, UN ..
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S'ENGAGE:'

a) à définir clairement le mode de finance-
ment des nouveaux schémas d'aménage-
ment du territoire;

b) à respecter l'autonomie des municipalités
qui feront partie des nouvelles structures
régionales;

c) à s'assurer que les municipalités rurales ne
perdront pas leur vocation propre;

d) à privilégier les conseils de comté comme
interlocuteur des municipalités rurales
dans le processus de discussion de la créa-
tion des structures régionales;

e) à définir clairement les responsabilités des
'administrationsrurales, urbaines, régiona-

les et provinciales en matière d'urbanisme,
d'environnement et d'aménagement.

portance de la civilisation du loisir dans le monde
d'aujourd'hui.

L'Union Nationale a toujours eu comme préoc-
cupation majeure de doter le Québec des struc-
tures adéquates permettant la concertation des
organismes intéressés.

Nous fondons notre philosophie sur deux prin-
cipes majeurs:

1) Celui du droit au loisir pour tous les Québé-
cois; d'où la nécessité de privilégier une poli-
tique d'accessibilité pour tous au loisir sous
toutes ses formes.

2) L'acceptation que le gouvernement munici-
pal est le meilleur niveau de gouvernement
pour identifier les besoins et désirs des indi-
vidus en matière de loisirs et assurer ainsi leur
participation.

EN CONSÉQUENCE, UN
GOUVERNEMENT DE L'UNION
NATIONALE S;ENGAGE:

a) à faire des municipalités, le maître d'oeu-
vre du développement et de l'organisation
du loisir;

b) à assurer aux municipalités les revenus
nécessaires à l'accomplissement de ces
nouvelles responsabilités;

c) à promouvoir, par la création de "Comités
municipaux de loisirs", la concertation de
tous les organismes intéressés à la mise sur
pied d'une politique rationnelle du loisir
(fédérations et associations de sport, com-
missions scolaires, etc.);

d) à donner aux Comités municipaux de loi-
sirs les mandats:

i) de coordonner l'administration du loi-
sir au niveau municipal;

ii) d'approuver tous les projets d'investis-
sements publics en infrastructures de
loisirs et en assurer la meilleure utilisa-
tion; .

iii) être l'interlocuteur de la municipalité
auprès du Ministère du Loisir, de la
Chasse et de la Pêche:

e) à me.Ure sur pied une politique permettant
l'utilisation, par tous les citoyens, des ins-
tallations et équipements sodo-eulturels
et sportifs gérés par l'État actuellement uti-
lisés presque exclusivement par la clien-
tèle scolaire.
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